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DISPOSITIONS CONSTITUANT UNE

CONVENTION COLLECTIVE

LIANT

D'UNE PART, LA SOCIETE DES ALCOOLS DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART, LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

MAGASINS ET DE BUREAUX DE LA SOCIETE DES AL-

COOLS DU QUEBEC
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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION

1 :01 La convention collective a pour but de promouvoir des rapports

harmonieux et d'établir des relations ordonnées entre 1'em-

ployeur, le syndicat et les employés, relativement aux condi-

tions de travail,

 

ARTICLE

2

2:

:01

02

2 - RECONNAISSANCE

L'employeur reconnaît le syndicat des employés de magasins et

de bureaux de la Société des alcools du Québec comme le seul

et unique représentant de l'ensemble des salariés assujettis à

l'accréditation émise en date du 31 juillet 1964 et de ses

amendements.

Les directeurs de succursales n'effectuent pas de façon régu-

lière le travail normalement et habituellement accompli par

les salariés couverts par l'unité d'accréditation, sauf dans

les cas de périodesderepos et de repas des employés.

De même le présent paragraphe ne s'applique pas dans le cas

ou, en raison du volume de vente, aucun employé n'est affecté

à cette succursale a temps complet,

 

ARTICLE

3: 01

3 - DEFINITIONS ET JURIDICTION

Dans la présente convention, à moins que le contexte ne s'y

oppose, les mots suivants désianent:
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a) "Employeur"

b) "Syndicat"

c) "Employe"

d) "Région"

e) "Zone"

La Société des alcools du Québec,

Le Syndicat des employés de magasins et

de bureaux de la Société des alcools du

Québec,

Tout salarié au service de la Société

des alcools du Québec visé par l'Accré-

ditations émise le 31 juillet 1964 et

ses amendements et par la présente con-

vention collective.

Désigne le secteur administratif de

Montréal ou Québec tel que défini par

l'employeur.

Une aire géographique délimitée par

un rayon de cinquante (50) kilomètres

en prenant comme centre la succursale

ou le domicile du salarié.

 

 

3:02 La présente convention collective régit les emolovés visés par

l'accréditation émise par la Commission des relations de tra-

vail du Québec, en faveur du Syndicat, le 31 juillet 1964 et

ses amendements, à l'exception de ceux qui sont couverts par

d'autres accréditations.

ARTICLE 4 - REGIME SYNDICAL

4:01 a) Tout emoloyé membre du syndicat à la date de la signa-

ture de la présente convention doit, comme condition du

maintien de son emploi, demeurer membre du syndicat pour

toute la durée de la présente convention.

b) Tout nouvel employé doit, comme condition du maintien de

son emploi, adhérer au syndicat dans les quinze (15)

jours de la date de son embauchaae,

2.
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:02

:03

c) L'employeur déduit sur le salaire de tout salarié aqui est

membre du syndicat le montant spécifié par le syndicat à

titre de cotisation,

d) De plus, l'employeur déduit sur le salaire de tout autre

salarié faisant partie de l'unité de négociation un mon-

tant égal à celui prévu à l'alinéa c).

e) L'employeur s'engage à faire signer l'autorisation de re-

tenue syndicale, telle que décrite à 4:03, à tout nouvel

employé,

mb.wong

Aucun employé ne perdra son emploi parce qu'il aura été expul-

sé du syndicat, mais il devra continuer, pour la durée de la

présente convention, de payer les cotisations syndicales men-

tionnées au paragraphe 4:03 ci-dessous, et ces cotisations se-

ront retenues sur sont salaire tel oue prévu dans cet article.

Tous les employés régis par la présente convention à la date

de sa signature et tous les employés qui le deviendront par la

suite doivent, comme condition du maintien de leur emploi,

payer une somme égale aux cotisations syndicales pour la durée

de cette convention et, à cette fin, autoriser l'employeur,

par écrit, à déduire hebdomadairement ladite cotisation de  leur salaire. Cette autorisation doit être rédigée selon la

o
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formule suivante:
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J'enjoins, par la présente, mon emploveur a retenir hebdoma-

dairement sur ma paie, ma contribution svndicale, et à la

remettre au
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SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS

ET DE BUREAUX DE

LA SOCIETE DES ALCOOLS DU QUEBEC
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pour la Jurée de la convention collective de travail entre em-

ployeur et ledit syndicat.

Cette autorisation est révocable de ma part entre le 90e et le

60e jour précédant l'expiration de cette convention collec-

tive.

(témoin)

a) Pour. 1a durée de la présente convention, 1'emploveur con-

sent a déduire et a remettre au trésorier du syndicat, au

cours des vingt (20) jours qui suivent la fin de la péri-

ode comptable, les cotisations prélevées conformément au

paragraphe 4:03 de la présente, provenant des salaires

des employés, ainsi que la liste des employés concernés,

leur succursale ou service, la déduction syndicale faite
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pour chacun d'eux et le code indiquant la raison de

non-déduction lorsqu'il n'y a pas cotisation.

b) Dans le cas d'une modification aux déductions syndicales

que l'employeur doit prélever en vertu du présent arti-

cle, le syndicat devra transmettre un préavis écrit équi-

valent à au moins deux (2) périodes comptables au contrô-

‘leur de la Société des Alcools,

Les cotisations ne sont plus déduites par l'employeur du sa-

laire de tout employé aqui, entre le 90e et le 60e jour précé-

dant la terminaison de la présente convention de travail, si-

gnifie par écrit à l'employeur qu'il révoque ladite autorisa-

tion, copie dudit avis reçu par l'emploveur est remise au

syndicat.



4:06

4 : 07

4:08

En considération des déductions et de la remise des cotisa-

tions syndicales par l'employeur, le syndicat consent à indenm-

niser et à protéger l'employeur de toute réclamation découlant

ou résultant de l'application des paragraphes 4:03 et 4:04,

On considère qu'une telle autorisation est révoquée lors de la

terminaison de l'emploi ou lorsque l'employé cesse d'être visé

par la convention collective.

L'employeur consent à indiquer sur les feuillets d'état de re-

venu d'emploi remis aux employés le montant total des retenues

syndicales effectuées au cours de l'année.

 

ARTICLE

N5:01

5 - AFFICHAGE ET INFORMATION

L'employeur convient de fournir et d'installer des tableaux

d'affichage, dont la moitié peut être utilisée par le syndi-

cat, à des endroits appropriés dans tous les locaux où les em-

ployés travailient et à un nombre suffisant d'endoits, bien à

la vue des employés et permet au syndicat d'y afficher ses

avis de convocation d'assemblée ou de monimation signés par un

représentant autorisé du syndicat. Un avis de convocation

d'assemblée se limitera à indiquer s'il s'agit d'une assemblée

générale ou d'une assemblée spéciale, l'heure, la date, l'en-

droit et l'ordre du jour. Un avis de nomination se limite à

donner le nom des employés membres du syndicat qui ont été

élus, désignés ou nommés à titre d'officier, de déléqué, pour

accomplir une fonction spéciale.

Tout autre avis signé par le représentant autorisé du syndicat

peut être affiché pourvu que l'emploveur, par son directuer

des ressources humaines, en ait reçu copie et l'ait préalable-

ment autorisé.
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.5:02

5:03

5:04

5:05

5:06

L'employeur fournit au syndicat, le nremier (ler) avril et le

premier (ler) octobre de chaque année, la liste des employés à

son service et couverts par la présente convention en indi-

quant pour chacun: son nom et son prénom, son statut, le numé-

ro de la succursale ou le numéro de service, sa classifica-

tion, l'état de sa banoue de crédits-maladie, son salaire,

ainsi que la date de naissance, le numéro d'assurance-sociale,

l'adresse, le numéro de téléphone tels que communiqués par

l'employé.

L'employeur transmet au syndicat le nom des employés qui

obtiennent un congé sans solde de plus d'un (1) mois ou ‘un
&

. o .

congé de maternité ainsi que la durée prévue de l'absence.

L'employeur transmet au syndicat, dans les meilleurs délais,

conie de toute directive touchant les conditions de travail et

s'adressant à un groupe d'emoloyés ou à l'ensemble des enm- ;

ployés couverts par la présente convention,

L'employeur fournit au syndicat deux (2) fois par période

comptable, une liste comportant le nom, le numéro de service

ou de succursale, la classification, le statut ancien et nou-

veau des employés à l'essai, réguliers et permanents qui, du- |

rant la période ont été embauchés, promus, rétrogradé, trans- [

férés de façon permanente ou qui ont quitté la Société, ainsi

que la date où tel événement a eu lieu.

L'employeur avise le syndicat au moins un (1) mois à l'avance,

lorsque c'est possible, de l'ouverture de toute nouvelle suc-

cursale ou tout nouveau service en indiquant leur numéro et S
A
R
A
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l'emplacement prévu.  
La même disoosition s'anpliaue, sauf dans les cas de force ma-

jeure, à l'occasion de la fermeture d'une succursale ou d'un

service.



 

5 :07

5:08

5:09

5: 10

 

Dans le cas d'ouverture de nouvelles succursales, l'employeur

convient de ne pas affecter les employés de façon permanente

avant l'expiration de l'avis d'un (1) mois transmis au syndi-

cat.

Sur demande au directeur-adjoint des ressources humaines ou a

son représentant, un employé peut toujours consulter son dos-

sier afin de vérifier:

- la formule de demande d'emploi

- la formule d'embauchage

- toute autorisation de déduction

- les mesures disciplinaires,

Si l'employé y consent, le syndicat, lors de la réunion du

comité de griefs, pourra à ces fins consulter le dossier de

l'employé.

Afin de faciliter l'anplication de la convention collective,

l'employeur convient de continuer sa politique d'aviser tout

nouvel employé de son statut, de ses fonctions, du régime syn-

dical auquel il est soumis et d'aviser le syndicat par les

rapports périodiques des déductions syndicales.

Le syndicat fournit à l'employeur la liste de ses représen-

tants aux divers comités, ainsi que la liste de ses officiers

et délégués.

L'employeur fournit au syndicat la liste de ses représentants

aux divers comités prévus à la convention.

Dans la transmission d'informations au syndicat, l'employeur

fournit et maintient à jour un document explicatif des codes

utilisés dans ces documents,

 

 

 
 



 

5:11 Une fois l'an, à la date anniversaire de la signature de la

convention, l'employeur affiche, pendant quinze (15) jours,

bien à la vue des employés, à chaque endroit où il fait af-

faires, l'ancienneté de chacun des employés qui y travail-

lent. Si cette liste contient des erreurs ou des omissions,

elles seront discutées et corrigées par voie de grief, à moins

que l'ancienneté de l'employé n'ait pas varié depuis le der-

nier affichage. Une conie de ces listes est envoyée au syndi-

  

cat.

 

ARTICLE S5-A - , CONVOCATION PAR L'EMPLOYEUR

5:01A Si un employé est convoqué a une rencontre avec un représen-

tant de l'employeur durant ses heures normales de travail, il

ne subit aucune perte de salaire durant son absence du tra-

“vail. Si cette rencontre se fait en tout ou en partie en de-

hors de ses heures normales de travail, la clause relative au

temps supplémentaire s'applique.

5:02A Un emoloyé convoqué par l'employeur pour un motif disciplinai-

re peut être accompagné d'un représentant du syndicat.  
11 incombe à l'employeur qui convoque ainsi un employé de

l'informer, au préalable, de l'existence du droit reconnu au

présent paragraphe d'être accompagné d'un représentant du syn-

dicat.   

 

Cependant, l'exercice de ce droit ne doit d'aucune manière re-

1
5
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tarder le moment de la convocation.

5:03A L'employeur fait prendre connaissance au délégué en chef, avec

la permission écrite de l'employé, de toute déclaration écri- RB

te concernant ce même employé et signée par lui, lors des éta- |

pes prévues à la procédure de griefs. |

  



 

ARTICLE 6A - STATUT DE L'EMFLOYE - SUCCURSALE

6:01A L'expression "employé permanent" signifie tout employé réou-

lier qui à acquis dix-huit (18) mois d'ancienneté dans un

poste à temps complet, devenu vacant de façon permanente et

qui, à ce titre, bénéficie de la sécurité d'emploi dont il est

fait mention à l'article 25 de la présente convention.

6:02A L'expression “employé régulier” signifie tout employé qui à

complété trois (3) mois cumulatifs d'emploi comme employé à

l'essai à l'intérieur de douze (12) mois consécutifs de calen-

drier, 2 moins que les parties s'entendent pour proloncer se

période d'essai.

6:03A * a) L'expression “employé à temps partiel" signifie tout employé assigné

8 un horaire de moins de quarante (40) heures. Il doit compléter

période d'essai de 480 heures travaillées à l'intérieur de douze

(12) mois consécutifs.

b) L'employeur constitue Une liste de disponibilité des en-

ployés à temps partiel selon ses besoins, dans chaque succursale.

c) L'employeur accorde aux employés à temps partiel une pri-

orité de travail sur les employés temporaires en autant

que ‘la disponibilité exprimée correspond à ses besoins.

d) Les employés à temps partiel peuvent également être

affectés prioritairement aux remplacements des absences.

e) l'ancienneté des employés à temps partiel n'a d'effet que

pour les fins mentionnées au présent paragraphe et au

paragraphe 6:06A.

f) Les horaires et la cédule de travail des employés à temps partiel sont

établis prioritairement aux dispositions concernant les heures addi-

tionnelles.
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6:04A

6:05A

6:06A

/0

L'expression “employé à l'essai“ signifie tout employé embau-

ché pour remplir un poste devenu vacant de façon permanente et

qui n'a pas complété la période d'essai prévue à l'article

6:02A. |

a) L'expression "employé temporaire" signifie tout employé

embauché pour une période indéfinie pour remplacer les

emoloyés absents pour cause de vacances, de maladie,

d'accidents, d'activités syndicales, de promotions tempo-

raires hors de l'unité de négociation, de congés autori-

sés ainsi que tout employé embauché pour accomplir soit

un surcroît de travail, soit un travail de caractère tenm-

poraire ou occasionnel.

b) Advenant que l'employeur décide de combler un poste à

temps partiel devenu vacant de façon permanente, l'em-

ployeur choisira parmi les employés temporaires aui au-

ront indiqué leur intérêt pour un tel poste.

| L'employeur peut conaédier ou mettre à pied l'employé tempo-

raire et à l'essai sans que ces derniers aient le droit de

soumettre un orief selon la procédure de griefs et d'arbitrace

prévue dans cette convention.

11 est toutefois entendu que l'employé à temps partiel pourra

être mis à pied pour manque de travail en tenant compte de son

ancienneté dans la succursale. Il sera rappelé au travail

dans l'ordre inverse de la mise à pied.
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quent à l'employé temporaire et à l'essai sauf lorsqu'il en

est autrement prévu par cette ccnvention.

 

ARTICLE 6 - STATUT DE L'EMPLOYE - BUREAUX

6:01 L'expression "employé permanent“ signifie tout employé réqu-

lier qui a acquis dix-huit (18) mois d'ancienneté dans un pos-

te à temps complet devenu vacant de façon permanente et ‘qui, à

ce titre, bénéficie de la sécurité d'emploi dont il est

fait mention à l'article 25 de la présente convention.

6:02 L'expression “employé régulier" signifie tout employé qui 2

complété trois (3) mois cumulatifs d'emploi comme enployé à

l'essai à l'intérieur de douze (12) mois consécutifs de calen-

drier, a moins que les parties s'entendent pour proloncer sa

période d'essai.

6:03 L'expression “employé à l'essai" signifie tout employé embau-

ché pour remplir un poste deveny vacant de façon permanente et

qui n'a pas comolété la période d'essai prévue à l'article

7:02.

6:04 a) L'expression "employé temporaire” signifie tout employé

embauché pour une période indéfinie pour remplacer les

employés absents pour cause de vacances, de maladie,

d'accidents, d'activités syndicales, de promotions tempo-

raires hors de l'unité de négociation, de congés autori-

sés ainsi que tout employé embauché pour accomplir soit

un surcroît de travail, soit un travail de caractère ten-

poraire ou Occasionnel.
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6:05

6:06

ARTICLE

7:01

b) Aïvenant o.e ‘'e-2l'oveur emndauche des ennioyés tenceran-

res, à l'excen:ion des étudiants, à titre d'employés à

l'essai da:s des postes devenus vacants de façon perma-

nente, ces employés sont dès lors considérés comme ayant

complété leur période d'essai s'ils ont été à l'emploi,

dans la même occupation, pour une période excédant trois

“ (3) mois consécutifs de travail au cours des douze (12)

derniers mois.

L'employeur peut concédier ou mettre à pied l'employé tempo-

raire et l'employé à l'essai sans que .ces derniers ‘aient ledroit de

soumettre un grief selon la procédure de griefs et d'arbitrage

prévue dans cette convention.

Toutes les dispositions de la présente convention s'anopliquent

à l'enplové tenporsire, à l'employé à l'essai, sauf lorsau'il

en est autrement prévu Dar cette convention,

UEURES DE TRAVAIL - BUREAUXÔ “
3

Le présent article vise à définir les heures normales de tra-

vail et ne doit pas être interprété comme une garantie ni de

travail ni de salaire. Cependant, cet article ne peut en au-

cun temps être interprété de manière à contourner la sécurité

d'emploi dont il est fait mention à l'article 25 de la présen

te convention.

S'il y avait manoue de travail, l'emoloyeur accepte de procé-

der à la mise à pied d'emplovés temporaires, à l'essai et ré-

culiers suivant les exigences de la brésente convention au

lieu de procéder à la réduction de la semaine normale de tra-

vail.
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15
t-ente-cing (35) heures réparties du lundi au ven-

dredi inclusivement comprenant un arrêt d'une heure non

 

rémunéré jour le repis du midi. : 8

_

 

Pen Les parties conviennent de maintenir pour la durée de

la présente convention les pratiques actuelles en ce qui à trait aux horaires

 

des employés visés par le présent article.

7:03 S'il doit y avoir plus d'une éauipe par jour dans l'informati-

que et services connexes nécessaires, les heures nouvelles

pourront être différentes de celles prévues aux horaires dé-

terminés à l'article 7:02 mais devront respecter les normes en

ce qui ,a trait à la semaine normale de travail en regard du

nombre total d'heures et devront prévoir une période d'une (1) [

heure non rémunérée pour le renas. Ces horaires serontsoumis j

au comité des relations de travail au moins un (1) mois avant

qu'ils ne soient mis en anplication. Les heures des éouipes |

ne doivent nas dépasser les normes prévues a l'article 7:01 et 0

elles doivent étre formées en tenant compte de 1'ancienneté /

des employés, le plus jeune en ancienneté pouvant être

assioné, le tout sujet aux exicences normales des tâches.

Dans ces cas, une prime sera payée aux employés aqui sont appe-

lés à travailler le soir ou la nuit. Cette prime sera de

$5.10 par semaine, pour la durée de la convention. . |
Fesae

7:04 L'employé a droit à un quart (1/4) d'heure de repos rémunéré

au cours de la présente partie de sa journée de travail et à

un autre quart (1/4) d'heure rémunéré au cours de-sa deuxième

partie et ce, a un temps désioné par son supérieur immédiat.

  

7:05 - Les entrées et sorties (heures de travail) des employés de bu

reaux ne sont plus contrôlées au moven d'un horodateur. Seul À

le temps supplémentaire est contrôlé au moyen de l'horodateur.
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ARTICLE 8 - HEURES DE TRAVAIL - SUCCURSALES

8:01

a: 02

Le présent article vise à définir les heures normales de tra-
veil et ne doit Das être interprété comme une garantie ni de
travail ni de salaire. Cependant, cet article ne peut en au-
cun temps être interprété de manière à contourner la sécurité
d'emploi dont il est fait mention à l'article 25 de da pré-

sente convention,

S'il y avait manque de travail, l'employeur accepte de procé-
der à Ja mise à pied d'employés temporaires, à l'essai,

temps partiel et réguliers suivant les exigences de là
présente convention au lieu de procéder à la réduction de la
semaine normale de travail.

2) La seriéine normale de travail des employés à temps
complet de succursales est de quarante (40) heures. Les
emploves & tenos cemnliet de succursales auront droit à
une période d'une (1) “eure non rémunérée pour le repas
du midi. Cette périod- se situera entre 11:30 et 14:00
heures.

b)  Lorsque du travail régulier est offert à l'employé à temps partiel,

son horaire de travail est établi à chaque vendredi pour la semaine
suivante.

L'employé à temps partiel qui ne se présente pas au
travail sans motif valable pour du travail régulier cédulé,
conformément à sa disponibilité en vertu du paragraphe 6:03A, est
réputé avoir quitté son emploi. |

Les employés temporaires pourront être requisde travailler moins _.
de quarante (40) heures.

_—-
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8:03 Les horaires hebdomadaires des employés à temps complet seront

fixés en respectant les normes suivantes:

1) . du lundi au vendredi inclusivement, comportant cinq (5)

jours consécutifs de travail, dont un soir par semaine,

le jeudi ou le vendredi.

2) du lundi au vendredi inclusivement, comportant cing (5)

jours consécutifs de travail, dont deux (2) soirs par se-

maine, le jeudi et le vendredi, avec équipe réduite ces

deux (2) soirs.

3) du lundi au vendredi inclusivement, comportant cinq’ (5)

jours consécutifs de travail, dont quatre (4) soirs par

semaine, du mardi au vendredi inclusivement, avec équipe

réduite à tous les soirs. Cet horaire ne pourra s'appli-

quer qu'à sent (7) succursales pour la durée de la pré-

sente convention.

L'assignation des employés a temps complet de chaque succursa-

le pour le travail du soir orévu à l'horaire se fera par ordre

d'ancienneté en tenant comz:e du nombre d'employés et de l'oc-

cupation requise pour assurer le fonctionnement. Les emoloyés

indiqueront leur préférence deux (2) fois par année à inter-

valles de six (6) mois quan: au travail du soir prévu à l'ho-

raire. Tout employé transféré d'une autre succursale à sa

demande ou promu dans sa succursale ou une autre succursale

après que l'assignation du travail le soir a été effectué,

sera assigné selon les besoins s'il s'ajoute au nombre

d'employés de la succursale ou dans le poste vancant s'il

s'agit d'un remplacement.

L'employé transféré de succursale d'une manière permanente, à

la demande de l'employeur, après que ce choix y a été fait

peut néanmoins dénlacer l'employé possédant le moins d'ancien-

neté le ou les soirs de son choix à la condition que ce soit

dans la même occupation.
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Les employés affectés aux horaires no l et no 2 ne seront Je

tenus de travailler qu'un seul des soirs prévus à l'horaire.

Les emplovés affectrés à l'horaire no 3 seront tenus de

travailler deux (2) soirs prévus à l'horaire aux conditions

énoncées au présent paragraphe 8:03. |

Dans le cas des conseillers en vins, l'horaire hebdomadaire de

travail sera du mardi au samedi inclusivement, comportant cinq

(5) jours consécutifs de travail dont deux (2) soirs par

semaine, avec équipe réduite à l'occasion du travail le soir,

Les employés affectés par cet horaire seront tenus de travail-

ler un soir par semaine. Le choix du soir de travail sera ef-

fectué selon le paragraphe 8:03.
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: 04 Les horaires hesconadaires ne devront pas comnsorter d'heures

discontinues, sauf pour les e“nlovés temporaires, à l'essai et  à temps partiel.

Les horaires hebdomadaires prévues au Daragranhe :03 du pré-

sent article sont les suivants:



 

Horaire nol

Lundi 9:30 heures à 18:00 heures 74

Mardi 9:30 heures à 18:00 heures 74

Mercredi 9:30 heures à 18:00 heures 74

Jeudi 9:30 heures à 18:00 heures 74

Vendredi 9:00 heures a 21:00 heures 10

40 heures/sem.

Horaire no?

Lundi 9:30 heures à 18:00 heures 74%

Mardi 9:30 heures a 18:00 heures 74

Mercredi 9:30 heures a 18:00 heures 7%

Jeudi 9:00 heures à 18:00 heures 8

9:30 heures à 21:00 heures 9%

Vendredi 9:00 heures à 18:00 heures 8 |

9:30 heures a 21:00 heures 94 |

40 heures/sen. |

Horaire no3

Lundi : 12:00 heures a 18:00 heures 6 6

Mardi : 9:00 heures a 18:00 heures

10:00 heures a 21:00 heures 9

Mercredi : 9:00 heures a 18:00 heures

10:00 heures a 21:00 heures 9

Jeudi : 9:00 heures a 18:00 heures 8

10:00 heures a 21:00 heures 9

Vendredi : 9:00 heures a 18:00 heures

10:00 heures à 21:00 heures 9

40 heures/sem.

\*-  m
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TS LOTSQUE, selon un horaire hebdomadaire, un employé doit se

rapporter avant l'heure de midi pour travailler l'après-midi

et le soir, l'employeur accordera pour ce repas du soir la

somme de $5.25 et l'employé aura droit aune (1) heure non

rémunérée pour prendre son repas.

8:06 L'employeur peut, en tout temps, changer les horaires exis-

tants ou fixer de nouveaux horaires hebdomadaires des employés

à temps complet de succursales à l'intérieur des normes

ci-haut mentionnées. Toutefois, dans ce cas, i1 devra donner

aux employés de la succursale concernée, ainsi qu'au syndicat,

un avis d'un (1) mois avant. de mettre ce nouvel horaire |

hebdomadaire en vigueur. Dans ce cas, le nouvel horaire

hebdomadaire sera soumis au syndicat pour étude au comité des

relations de travail, S'il n'y a pas entente au comité des

relations de travail et si les nouveaux horaires ne sont pes

conformes aux normes, les employés a temps complet de la

succursale concernée et/ou le syndicat peuvent loger un grief

à la deuxieme étape de la procédure de reglement des griefs et

procéder à l'arbitrage selon la convention collective et

suivant ladite procédure de griefs et d'arbitrage.

L'employeur peut, toutefois, à la fin de l'avis d'un mois,

mettre en vigueur les nouveaux horaires hebdomadaires jusqu'à

décision finale de l'arbitre,

Aucun horaire hebdomadaire normal de travail pour les employés

à temps complet ne comprendra le samedi. Cette disposition n'a

pas pour effet d'empêcher l'employeur d'ouvrir les succursales

le samedi et de faire effectuer du travail ce jour en conformité

avec les dispositions de la présente convention.

8:07 Le ou les horaires hebdomadaires seront affichés dans la suc-

cursale concernée et devront mentionner les heures quotidien-

nes d'arrivée et de départ des employés,
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8:06

8:09

8 :10

Un horaire hebdomadaire peut comporter moins de quarante (40)

heures en ce qui à trait aux employés réguliers ou permanents

mais, nonobstant ce fait, le salaire hebdomadaire de l'employé

ne sera pas inférieur à ce qu'il serait pour un horaire

hebdomadaire de quarante (40) heures. Pour les employés

temporaires, à l'essai et à temps partiel, le salaire payé

sera celui prévu aux échelles apparaissant à l'annexe "A" des

salaires, compte tenudes heures travaillées.

Les horaires hebdomadaires des employés couverts par la pré

sente convention et affectés aux succursales 111 et 557 reste

ront à ,trente-cina (35) heures par semaine tant que ces suc -

cursales demeureront situées dans :les immeubles actuels. De pn

même, l'horaire hebdomadaire et la semaine de travail de la

succursale 113 demeureront inchangés pour la durée de la pré

sente convention.

L'employé a droit a un quart (1/4) d'heure de repos vers le |

milieu de la première partie de sa journée de travail et à un

autre quart (1/4) d'heure de repos vers le milieu de sa |

deuxième partie et ce, à un temps désigné par son supérieur

immédiat.

Lorsque le temps supplémentaire aura duré deux (2) heures et

qu'on prévoit que le temps supplémentaire durera encore au

moins une demi-heure (1/2), les employés concernés auront

droit à un quart (1/4) d'heure de repos anrès les premières

deux (2) heures de temps supplémentaire. Le même droit s'an-

pliquera de deux (2) heures en deux (2) heures aux mêmes con-

ditions, à moins que la période de repos ne coïncide avec une

période de repas.

Le quart (1/4) d'heure de repos est payé aux taux de rémunéra-

tion applicable au moment ou 1'employé bénéficie de ce quart

(1/4) d'heure de repos.

[à - A



 

 

ARTICLE 9 - TEMPS SUPPLEMENTAIRES ET HEURES DE TRAVAIL 20

9:01

9:02

9 :03

Jd) , lors d'événements résultant d'un cas fortuit ou de force

ADOITIJNNELLES  SUCCURSALES

Pour les employés à temps complet, les mots “temps supplémen-

taire” signifient le temps passé au travail, à la demande de

l'employeur, en dehors des horaires hebdomadaires’prévues à

l'article 8 de la présente convention. Pour les employés tem-

poraires, à l'essai et à temps partiel, les mots “temps

supplémentaire” signifient le temps passé au travail, à la de-

mande de l'employeur en surplus de quarante (40) heures de

travail.

Aucun employé à l'essai, régulier ou permanent ni aucun des employés tem-

poraires requis de travailler la semaine régulière de quarante (40) heures ‘

n'est obligé d'effectuer du temps supplémentaire, sauf dans les cas |

suivants:

a) à compter de la première semaine complète de décembre de

chaque année jusqu'à la fin du mois, pendant une (1) |

heure précédant l'ouverture de la succursale, jusqu'a

concurrence d'une (1) heure suivant la fermeture;

b) à l'occasion du Carnaval de Québec;

c) à l'occasion du déchargement de marchandises à la fin de

la journée normale de travail pour une durée de moins

d'une (1) heure:

majeure.

Le temps suoplémnentzire est rémunéré à raison d'une fois et

demie du salaire de l'employé, sauf les cas prévus à l'article

9:05 pour le tenons supplémentaire effectué le dimanche et à

l'article 12 pour les jours fériés.  
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9:05

9:06
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Le travail Sudpicmentaire 001: ere renart\ par rotation entre

les erplovés travaillant dans l'occupation,

dans la succursale ou tel travail doit être fait et qui sont

compétents pour ce travail.

Dans le cas de temps supplémentaire obligatoire où la présence

de tous les employés n'est pas requise, l'employé a droit de

refuser de faire toute période de temps supplémentaire sans

préjudice à son droit d'en faire ultérieurement à moîns que

l'employeur n'ait pu trouver dans la succursale un employé

compétent pour faire ce travail et qui consente à le faire.

Dans le cas où nul employé de la succursale n'y consent, 1'em-

ployeur désigne le ou les employés les moins anciens dans la

succursale compétent(s) pour faire ce travail.

Sauf lorsau'il s'agit de temps supplémentaire obligatoire, ad-

venant que le nomdre d'employés qui acceptent soit insuffi-

sant, et de manière à permettre à l'employeur de faire aopel 2

des employés temooraires, à l'essai et à temps partiel rénuné-

rés à taux simple, l'employé a temps complet de la succursale

doit faire connaître son ‘acceptation ou son refus d'exécuter

le temos supplémentaire au cours de la premiere partie de sa

journée de travail.

Le temps supplémentaire accompli le dimanche est rémunéré à

raison du double du salaire de l'employé.

Tout employé rappelé de chez lui pour travail-

ler en temps supplémentaire à droit à un minimum de trois (3)

heures payées aux conditions prévues aux paragraphes :03 et

:05 du présent article, selon le cas, ou à l'article 12:02,

même si le temps suonlémentaire ne forme pas une période con-

tinue avec ses heures normales de travail.
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9

:07

:08

9:09

9: 10

ARE , ci " 0 Ra

Aucun evslové ne travaille dans une autre suCcursaie cue la 72

sienne pour effectuer du temps supplémentaire ayant pour effet

de priver l'employe à l'essai, à temos partiel d'exécuter le

temps supplémentaire requis dans sa succursale.

Tout employé de succursale à qui l'on demande

de faire du temps supplémentaire en plus de sa journée de tra-

vail a droit à une période d'arrêt d'une (1) heure non rémuné-

rée pour le repas lorsqu'intervient Ta période normale de re-

pas du midi ou du soir,

L'employeur accorde pour ce repas la somme de $5.25 à la con-

dition toutefois qu'il y ait au moins deux (2) heures de temps

supplémentaire a accomplir apres le repas. ;

L'employé | qui, le dimanche ou un jour de fête

chômé et pavé, a travaillé auatre (4) heures de tenss suoplé-

mentaire, a droit % une période d'arrêt d'une (1) heure non

rémunérée pour un repas et l'allocation de renas décrite au

paraoraohe ci-dessus, à condition toutefois qu'il y ait au

moins deux (2) heures de tenons supplémentaire à accomplir

après le repas.

L'employeur peut faire appel à tout employé à temps partiel ou temporaire,

qui n'est pas requis de travailler la semaine régulière de quarante

(40) heures, à l'occasion du travail à ‘équipes ré-

duites prévu à l'article 8, de méme que pour les “heures addi-

tionnelles” de travail non confiées aux employés de la succur-

sale au terme cu paragraphe 9:10 du présent article.

Heures additionnelles du samedi

a) Toutes les heures d'ouverture d'une succursale au public

le samedi, ainsi oue les périodes de temns ou du travail

est requis le samedi, mais n'excédant pas deux (2) heu-

res précédant ou suivant immédiatement les heures d'ou-
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b)

c)

d)

e)

verture consisiuent les “heures aocitionne:les" de 17%
travail;

les employés à l'essai, réguliers et permanents, de même que les employés

temporaires requis par l'employeur de travailler la se-

maine régulière de quarante (40) heures, intéressés à ef-

fectuer les “heures additionnelles” de travail, devront

s'inscrire, lors d'un affichage prévu à cette fin à in-

tervalles de six (6) mois, en indiquant leur disponibili-

té-pour toute la période à venir;

l'employeur fera appel aux services des employés

inscrits dans les proportions suivantes en tenant

compte de l'ancienneté de chacun et des classifications

requises:

Nombre de Employés acceptés au

postes réouliers travail le samedi

 

sur semaine

2 à 4 1 (le plus ancien)

5 et 6 2 (1 commis et

1 caissier)

7 et 8 3 (1 caissier et

1 commis, le

suivant selon

1'ancienneté)

9 et 10 & (2 commis et

2 caissiers)

la possibilité de travailler des “heures additionnelles"

ne s'applique, en ce qui a trait aux employés a temps

complet, qu'à l'intérieur de leur succursale seulement.
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Nonobstant les autres dispositions du présent article,

les “heures additionnelles" de travail effectuées par un



employé inscrit à la liste prévue à l'alinéa b) du pré-

sent paragraphe sont rémunérées au taux horaire simple du

salaire de l'employé inscrit sauf lorsqu'elles coincident

avec des heures de temps supplémentaire obligatoire ou si

elles sont effectuées un jour férié auauel cas la rémuné-

ration prévue pour le temps supplémentaire ou pour les

jours fériés travaillés s'applique;

f) l'employé inscrit en disponibilité qui ne se présente pas

au travail pour effectuer ses heures de travail, sauf les

cas d'absence prévus à la présente convention, voit son

nom rayé de la liste disponibilité et ne peut s'inscrire

lors de l'affichage qui suit.

L'employeur avise l'employé rayé au moyen d'un écrit dans

la semaine qui suit l'absence jugée injustifiée et il en

transmet copie au syndicat dans le même délai.

 

ARTICLE 10 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE - BUREAUX

10:01

10:02

Les mots "temps supplémentaire" signifient le temps passé au

travail à la demande de l'employeur en dehors des heures nor-

males de travail mentionnées à l'article 7 de la présente con-

vention ou déterminées dans les horaires fixés en vertu dudit

article.

Le temps supplémentaire est rémunéré à raison d'une fois et

demi (1%) le salaire de l'employé, sauf les cas prévus au

24 -



 

ë

10:03

10:04

10:05

10:06

floor

paragraphe suivant pour le temps supolémentaire effectué le

dimanche et à l'article 12:02 pour les jours fériés.

Dans les bureaux, tout travail accompli le dimanche à la de-

mande expresse de l'employeur est rémunéré à raison du double

du salaire de l'employé

Tout employé rappelé de chez lui pour travailler en dehors de

ses heures normales a droit à un minimum de trois (3) heures

payées aux conditions du paragraphe :02 ou :03 du présent ar-

ticle selon le cas ou à l'article 12:02, même si le temps ain-

si travaillé ne forme pas une période continue avec ses heures

normales de travail.

Le travail supplémentaire doit être réparti équitablement en-

tre les employés travaillant dans l'occupation dans le service

où tel travail doit être fait et qui sont compétents pour ce

travail. —

L'employé a droit de refuser de faire toute période de temps

supplémentaire, sans préjud:ce a son droit de faire ulté-

rieurement du travail supplémentaire, a moins que l'employeur

n'ait pu trouver dans le service un employé compétent pour |

faire ce travail et consentant a le faire. Dans le cas où nul

employé du service n'y consent, l'employeur désigne l'employé

le moins ancien dans le service qui soit compétent pour faire

ce travail, sauf si l'employeur choisit d'offrir ce travail en

temps supplémentaire à d'autres.

a) Tout emplové à qui l'on demande de travailler des heures

supplémentaires après sa journée normale a droit à une

période d'arrêt d'une demi-heure (#) non rémunérée pour

le repas.
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b) L'employeur accorde pour ce repas la somme de $5.25

à condition toutefois qu'il y ait au moins deux (2)

heures de temps supplémentaire.

 

c) L'employé qui, le samedi, ledimanche ou un jour de fête

chomé et payé a travaillé quatre (4) heures de temps sup-

: plémentaire, a droit à une période d'arrêt d'une (1) heu-

re non rémunérée pour un repas et à l'allocation de repas

décrite au paragraphe b) à condition toutefois qu'il y

ait au moins deux (2) heures de temps supplémentaire à

accomplir après le repas.

d) Lorsque le temps supplémentaire a duré deux (2) heures et

qu'on prévoit que le temps supplémentaire durera encore

au moins une demi-heure (4), les employés concernés

auront droit à un quart (1/4) d'heure de repos après les

premières deux (2) heures de temps supplémentaire. Le

même droit s'applique de deux (2) heures en deux (2)

heures aux mêmes conditions, à moins que la période de

repos ne coïncide avec une période de repas.

Le quart (1/4) d'heure de repos est payé au taux de rému-

nération applicable au moment ou l'employé bénéficie de

ce quart (1/4) d'heure de repos.

 

ARTICLE 11 - VACANCES ANNUELLES PAYEES

11:01 L'employé qui au premier (ler) mai d'une année n'a pas un (1)

an de service continu chez l'employeur, a droit a des vacances

annuelles payées d'une durée d'un jour et deux-tiers (1 2/3)

par mois civil de service continu chez 1'employeur avant le

premier (ler) mai avec un maximum de vingt (20) jours par an-
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née.
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11:02

11:03

11:04

11:05

L'employé qui au premier (ler) mai d'une année a un (1) an de

service continu chez l'employeur, a droit à des vacances an-

nuelles payées d'une durée de quatre (4) semaines: vingt (20)

jours ouvrables.

L'emolové qui, au premier (ler) mai d'une année a dix-sept

(17) ans ou plus de service continu chez l'employeur, a droit

à des vacances annuelles payées selon le tableau qui suit:

 

SERVICE CONTINU VACANCES

« 17 ans 4 semaines plus 1 jour

19 ans 4 semaines plus 2 jous

21 ans 4 semaines plus 3 jous

23 ans 4 semaines plus 4 jours

25 ans 5 semaines(vingt-ving jours)

En cas de cessation définitive d'emploi, l'employé visé qui

n'a pas pris ses vacances reçoit l'indemnité de vacances pré-

vue aux paragraphes précédents. Si l'employé a pris ses va-

cances, il a droit à une indemnité proportionnelle à la durée

des vacances acquises depuis le premier (ler) mai qui précède

immédiatement son départ.

a) Les employés indiquent en mars leur préférence quant aux

dates de la période de leurs vacances annuelles, l'em-

ployé ayant le plus d'ancienneté a préséance sur l'enm-

ployé ayant moins d'ancienneté. Tout employé doit pren-

dre ses vacances d'une manière continue. Cependant, il

peut, s'il le désire, les prendre en deux (2) ou trois

(3) périodes,

b) Dans le cas des employés travaillant dans une succursale,

l'employeur peut s'assurer de la continuité du service au
public de la façon suivante:

 



[La IY

Nombre d'employé Nombre minimum d'employés

  

dans la succursale en vacances simultanémen:

1] à 4 1 (le plus ancien)

5 à 6 2 (1 commis et 1 caissier

ou 1 caissier-sénior)

7 3 (1 commis et 1 cassier

ou 1 caissier-sénior,

le suivant en ancien-

neté)

plus de 7 1 employé en vacances par

deux (2) employés dans la

succursale (2 commis, 2

caissiers, etc...)

Dans ‘le cas d'absence pour les vacances annuelles payées,

l'employeur peut exiger d'un commis-vendeur qu'il occupe

temporairement la fonction de caissier dans la succursale

où il travaille habituellement, à condition que l'employé

ne soit pas lui-même en vacances annuelles payées et

qu'il soit inscrit à la liste d'admissibilité prévue à

l'article 23.

L'employeur affiche en avril les dates des périodes de

vacances annuelles des employés de manière à ce que cha-

cun connaisse à l'avance la période de ses vacances an-

nuelles. L'employé qui désire, après entente avec l'en-

ployeur, changer la date de ses vacances apres le trente

(30) avril, doit attendre que le quantum apparaissant à

l'alinéa 11:05 b) le permette pour fixer une nouvelle pé-

riode de vacances. Cenendant, la période qu'il laisse

ainsi libre peut être utilisée par un autre employé aux

conditions de l'alinéa 11:05 b). Et ainsi de suite...

Aucun employé ne peut accumuler ni reporter sa période de

vacances payées, à moins d'y être autorisé,
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11:06

e) Aucune période de vacances annuelles pavées, ne peut être

prise au cours du mois de décembre, à moins que l'en-

oloyeur 1'autorise.

f) Dans le cas où un employé est transféré de succursale par

l'employeur d'une façon permanente entre le trente (30)

avril et sa période prévue de vacances, il peut prendre

ses vacances à la période affichée avant son transfert.

Ceci n'affecte cependant nullement le nombre minimum

d'employés pouvant prendre simultanément leurs vacances

en vertu du daragraphe 11:05 b). Cette disposition ne

s'applique pas dans le cas de transfert à la demande de

l'employé ou de promotion. Cependant, la place laissée

ainsi vacante peut être remplie par un autre employé de

la succursale concernée au sens du paragraphe 11:05 b).

Et ainsi de suite...

a
o
~
—

du Québec, ils peuvent prendre leurs vacances annuelles

en même temps; cependant, leur période de vacances est

celle du conjoint ayant le moins d'ancienneté. En toute

circonstance, le quantum prévu au paragraphe 11:05 b)

doit être respecté.

L'employé incapable de prendre ses vacances pour raison de

maladie, accident ou accident de travail survenu avant le dé-

but de ses vacances peut reporter ses vacances selon les moda-

lités et conditions suivantes:

I. si l'emoloyé est malade ou accidenté pour une période de

moins de trois (3) mois, il peut reporter ses vacances

dans la période de son choix, en autant que le quantum

prévu au paragraphe 11:05 b) le permette:

[I. si l'employé est malade ou accidenté pour une période de

trois (3) mois ou plus, mais moins de onze (11) mois, i)

peut reporter ses vacances a une date de son choix après

entente avec l'emoloyeur, À défaut d'entente, il doit

2

Si des conjoints sont employés de la Société des alcools
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+

prencre Ses vacinces du Cours Cu Tis G'avril;

si l'employé est m lade ou accidenté pour une période de

onze (11) mois ou plus, il doit prendre ses vacances du-

rant le mois d'avril.

11:07 L'employé en congé pré-retraite doit nrendre ses vacances au

cours de son congé pré-retraite et n'affecte pas le quantum

prévu à 11:05 b).

11:08 La rémynération pour vacances annuelles est remise au salarié

avec l'avant dernière paie qui précède son départ en vacances

annuelles, sauf si sa période de vacances a été changée. Dans

ce cas, l'employeur, si c'est possible prend les meusures pour

lui remettre ou lui avancer la totalité ou un pourcentage rai-

sonnable de sa rémunération de vacances, Cependant, dans le

cas où le changement de période se fait à la demande de l'en-

ployeur, celui-ci s'engage à remettre à l'employé sa paie de

vacances avant son départ.

 

ARTICLE 12 - JOURS CHOMES ET PAYES

12:01 Les jours suivants seront chomés:

o»

Le

Le

La

Le

… Le

. La

- Le

: La

Jour de l'An

lendemain du Jour de l'An

Fête de 1'Epiphanie

Vendredi Saint

lundi de Pâques

fête de l'Ascension

jour de la fête de Dollard ou de la Reine

fête de la Saint-Jean-Baptiste



12:02

12:03

+2

* La fete de la Confédération

’ La fête du Travail

La fête de l'Action de Grâces

7, La.fête de la Toussaint

La fête de l'Immaculée Conception

- Le jour de Noel

“Le lendemain de Noël

dit L'aprés-midides veilles deNoël et du Jour de l'An
2 came00071Bmp,

rt

a) Ces jours chomés seront payés a temps simple en autant

qu'ils coincident avec des jours ou l'employé aurait nor-

malement travaillé.

b) Si néanmoins l'employé travaille au lieu de chômer comme

susdit un de ces jours, il sera payé à raison d'une fois

et demi son salaire en plus de la rémunération à temos

simple pour ce congé.

c) Toute féte ci-haut mentionnée reportée a un autre jour

par la loi ou les gouvarnements fédéral ou provincial,

sera célébrée ce jour-là et les présentes dispositions

s'appliqueront à celui-ci.

Pour avoir droit à la paie du jour férié, l'employé doit tra-

vailler le jour ouvrable précédant et le jour ouvrable suivant

immédiatement ce congé à moins qu'il ne soit absent pour l'une

ou l'autre des raisons suivantes:

1) maladie ou accident pour lequel un employé retire des

prestations de congé maladie ou accident selon les dispo-

sitions de l'article 34, En tout tel cas, l'emploveur

pourra exioer un certificat médical;

2) pour toute absence autorisée et payée;

3) s'il siège comme juré a la cour;

4) dans le cas d'une mise à nied survenant le jour précédant

  

 

  



12:04

ou le jour suivant ce congé et durant lequel l'employé

aurait travaillé s'il n'avait pas été mis à pied:

5) . dans le cas d'assignation, à titre de témoin, devant tout

tribunal, commission, cour ou conseil;

6) pour toute autre raison acceptée par l'employeur.

Si une journée chômée et payée mentionnée à l'article 12:01

coincide avec une des journées d'une période de vacances, ce

congé est ajouté aux vacances de l'employé ou, après entente

avec le supérieur immédiat, reporté à une autre date-

 

ARTICLE

13:01

 

13 - CONGES SOCIAUX PAYES

Sur demande, dans les circonstances suivantes, l'employeur

permet à un employé de s'absenter de son travail sans perte de

salaire pour chaque jour qui coincide avec une journée normale

de travail:

a) pour lui permettre d'assister aux funérailles:

I. dans le cas de décès du conjoint (tel que défini à

l'article "Assurance"): sept (7) jours de calen-

drier consécutifs dont le jour des funérailles;

II. dans le cas de décès du père, de la mère, d'un

frère, d'une soeur, d'un demi-frère, d'une demi-

soeur, d'un enfant de l'emolové, d'un beau-père,

d'une belle-mère, d'une belle-soeur, d'un beau-

frère, d'un grand-père, d'une grand-mère, d'une

bru, d'un gendre: trois (3) jours incluant le jour

des funérailles.

LE



13:03

13:04

L'employé n'a droit à un permis d'absence dans les cas de

décès ci-haut énumérés que s'il assiste aux funérailles

du défunt; s'il y assiste et que les funérailles ont lieu

à deux cent quarante (240) kilomètres ou plus de sa rési-

dence, l'employé aura droit à un permis d'absence d'une

journée supplémentaire, sans perte de salaire. Cette

journée additionnelle peut être prise avant ou suivant le

jour des funérailles,

b) Pour lui permettre d'assister au mariage d'un père, d'une

mere, d'un fils, d'une fille, d'un frère, d'une soeur,

d'un demi-frère, d'une demi-soeur: un (1) jour, le jour

du mariage.

c) Son mariage: sept (7) jours consécutifs dont le jour du

mariage. |

Un employé n'aura pas droit au salaire pour une telle absence

s'il reçoit déjà un salire pour la même période en vertu des

vacances payées, des jours chômés ‘et payés ou d'un congé de

maladie payé. Un employé n'aura pas droit au salaire pour une

telle absence dans les cas suivants:

a) s'il est absent sans paie pour n'importe quelle raison;

b) s'il est en greve.

L'employé qui doit s'absenter du travail ou ne peut s'y pré-

senter pour des raisons sérieuses, urgentes et imprévisibles

et qui n'a pas droit a un congé en vertu des autres disposi-

tions du présent article, a droit d'obtenir un permis d'absen-

ce, sans perte de salaire.

Si un employé est dans l'impossibilité d'aviser au préalable
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13:05

13:06

son supérieur immédiat, il l'informe des motifs de son absence

dès qu'il est en mesure de le faire. Les raisons invoquées à

l'apoui de sa demande doivent être précises et la nécessité de

l'absence doit être prouvée,

En cas de déménagement de son ameublement, l'employé a droit,

sur demande, le jour du déménagement, à un congé d'une (1)

journée par année de calendrier, sans perte de salaire.

Dans le cas prévu à l'alinéa c) de l'article 13:01, la rémuné-

ration de l'employé lui est remise à l'avant-dernière païe qui

précède son départ pour congé, à la condition qu'il donne un

préavis d'un (1) mois à l'employeur.

 

ARTRICLE 14 - ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

14:01

14:02

Le président et le sécrétaire du syndicat peuvent s'absenter

du travail sans rémunération pour s'occuper des affaires in-

ternes du syndicat apres en avoir prévenu leur supérieur immé-

diat.

Tout membre du syndicat peut s'absenter sans paie, du travail

pour assister à des congrès, colloques, causeries, conférences

et autres activités semblables de nature syndicale, pourvu

qu'il ait été désigné à cette fins par le syndicat. Dans ce

but, le syndicat avise l'employeur au moins trois (3) jours à

l'avance, Pas olus de quarante (40) membres à la fois et, à

moins que l'emoloyeur y consente, pas plus d'un (1) membre par

service ou par succursale, ne peuvent ainsi s'absenter. Cette

o
A
I

restriction ne s'apolique pas dans le cas où le personnel est

assez considérable pour permettre plus d'une absence à la

fois.

3%-



14:03 Tout délégué de département peut s'absenter de son travail

san: perte de salaire, pour enquête ou discussion relatives

aux griefs, pourvu que le grief ait originé du groupe que le

délégué est chargé de représenter. Cependant, le délégué doit

obtenir l'autorisation de son supérieur immédiat ou le repré-

sentant de celui-ci. Si un besoin urgent oblige le supérieur

à retarder une permission, alors il l'accorde aussitôt que

possible. A son retour, le délégué doit en informer son supé-

rieur immédiat ou son représentant.

14:04 Tout membre d'un comité établi en vertu de cette convention

peut s'absenter de son travail sans perte de salaire pour

participer à des rencontres avec les représentants de l'em-

ployeur mais il doit au préalable en prévenir son supérieur

immédiat. Dans le cas des succursales, pas plus d'un (1) en-

plové par succursale ne peut faire partie d'un tel comité.

14:05 Aux fins de cette convention, le syndicat a droit de nommer

des délégués tel que prévu ci-après pour agir comme représen-

tant syndical dans les zones ou ils sont nommés,

Sauf pour les fins administratives, l'employeur évite de

transférer les délégués d'une succursale a une autre. Adve-

nant qu'il y ait transfert, le syndicat en est avisé aussitôt

que possible.

DELEGUES DES BUREAU

1. Un déléqué par service comme "base";

2. un déléqué additionnel lorsque le nombre des employés

atteint trente (30):

3. un troisième déléqué s'ajoute lorsaue le nombre atteint

cent (100):

3s-
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14:08

14:09

14:10

14:11

Pendant toute absence et toute libération ou congé payé ou

sans solde prévus aux présentes, l'ancienneté de l'employé

continue de s'accumuler. Il retourne dans son occupation une

fois cette absence, libération ou congé payé ou sans solde

terminé, et celui qui le remplaçait retourne lui-même à son

occupation antérieure, à moins que la clause d'ancienneté ne

l'interdise, auquel cas celle-ci s'aopliquera, et ainsi de

suite. Si l'occupation n'existe plus, l'employé exerce alors

ses droits d'ancienneté selon cette convention ou selon la

clause des transferts.

Les conseillers et les experts du syndicat peuvent participer

à toute réunion conjointe des comités prévus par cette conven-

tion et à toute rencontre des parties.

Nans les cas de permis d'absence sans solde accordés en vertu

du présent article, le salaire normal et les avantages sociaux

de l'emolové sont maintenus sujets à remboursement par le svn-

dicat à l'employeur pour chaque heure ouvrable d'absence,

d'une somme égale au taux horaire d'un tel employé.

Le Syndicat s'engage à remettre cette somme au contrôleur de la

Société au plus tard dans les vingt (20) jours qui suivent la

fin de la période comptable durant laquelle le salaire normal

et les avantages sociaux ont été maintenus,

Tout employé élu à un poste de l'exécutif d'une organisation

syndicale à laquelle le syndicat peut être affilié, peut s'ab-

senter, sans solde, de son travail, pour la durée de son man-

dat.



14:13

Cependant, dans le cas d'absence en vertu des paragraphes

14:06 et 14:11, 1'emplové conserve et accumule son ancien-

neté. Il conserve sa banque de crédits-maladie sans accumula-

tion et sans pouvoir y puiser. L'employeur maintient à son

égard les régimes de retraite, d'assurance-vie et d'assurance-

maladie, sous réserve aue l'emoloyé paie, outre sa participa-

tion, la contribution que l'employeur verse normalement pour

lui. fads

L'employé libéré en vertu des dispositions du présent article

peut poser sa candidature à une promotion ou demander un

transfert au même titre que n'importe quel autre employé régi

par la présente convention. Dès qu'un employé ainsi libéré a

complété sa période de formation, s'il en est, à l'occupation

postulée, il est inscrit à la liste d'admissibilité. Il n'est

réputé détenir cette promotion à titre permanent qu'une fois

terminée la période probatoire à laquelle il peut être soumis

lorsqu'il aura réintégré ses fonctions conformément à l'ar-

ticle 14:08.

 

ARTICLE

15:01

15:02

15 - CONGE POUR RESPONSABILITE PUBLIQUE

Tout employé qui désire se porter candidat à une élection pro-

vinciale, fédérale, municipale ou scolaire peut, à cette fin

obtenir un congé sans solde d'au plus quatre-vingt-dix (90)

jours, et ce, dès la soixantième (60e) jour précédant le jour

du scrutin s'il le désire.

Tout employé candidat à l'exercice d'une fonction civique

peut, s'il est élu audit poste, obtenir un congé sans solde et

sans bénéfice pour la durée de son mandat, s'il s'agit d'un

mandat exigeant une pleine.disponibilité de sa part. Au terme

de son mandat, le salarié doit aviser son employeur au moins

vingt (20) jours à l'avance de son désir de reprendre le tra-

vail.
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15:03

Cependant, dans le cas d'absences en vertu du présent article,

l'employé conserve et accumule son ancienneté. Il conservera

sa banque de crédits-maladie sans accumulation et sans pouvoir

y puiser. L'employeur maintient à son égard les régimes de

retraite, d'assurance-vie et d'assurance-maladie, sous réserve

que l'employé paie, outre sa participation à ces régimes, la

contribution que l'employeur verse normalement pour lui.

L'employé peut, sur autorisation, obtenir un congé sans solde

pour la durée nécessaire à l'accomplissement des devoirs de sa

fonction, s'il s'agit d'un mandat exigeant une disponibilité

partielle ou occationnelle de sa part. Cette demande de congé

sans solde doit être adressée, par écrit, au supérieur immé-

diat une semaine à l'avance dans les cas de réunions statu-

taires et de deux (2) jours à l'avance dans les cas de réu-

nions spéciales. Si en raison de circonstances urgentes l'em-

ployeur ne peut accorder le congé sans solde, il en informe

l'employé aussitôt que possible.

 

ARTICLE

16:01

16:02

16:03

16 - DELEGUE EN CHEF

Les parties reconnaissent le poste de déléqué en chef. Sa

fonction a pour Sut de favoriser le règlement prompt et équi-

table des griefs des employés.

Le délégué en chef doit être un employé au sens de cette con-

vention. Il exerce sa fonction dans le cadre de la conven-

tion.

Le délégué en chef est libéré à plein temps de son travail

d'employé à la Société et il continue de recevoir de l'enm-

ployeur le salaire réqulier qu'il gagçnait au moment de sa

nomination, plus les augmentations découlant de la convention

collective, moins les déductions régulières. Il ne doit pas
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16:04

16:05

16:06

16:07

16:08

16:09

nécessairement être en tout temps dans les immeubles de l'en-

ployeur pour recevoir son salaire. Son salaire lui sera expé-

dié par la poste, à l'adresse de sa résidence.

L'ancienneté du délégué en chef continue de s'accumuler. Il a

droit a ses vacances régulières, aux jours chômés et payés,

aux congés sociaux sauf si ces avantages sont déjà payés par

le salaire en vertu de l'article 16:03. Il accumule et peut

bénéficier de ses jours de maladie ou accident et participe

aux régimes d'assurance-vie, maladie et au régime de retrai-

te. L'employeur maintient, pour sa part, sa contribution à

ces régimes conformément à la présente convention.

Si le délégué en chef cesse d'agir en cette qualité, il re-

prend le poste au'il occupait antérieurement à sa nomination

sous réserve de l'article 16:06 à moins que la clause d'an-

cienneté ne l'interdise, auquel cas celle-ci s'appliquera.

Son remplaçant reprend son poste antérieur ainsi de suite.

Le délégué en chef bénéficie également des dispositions de

l'article 14:13.

Le délégué en chef, lorsqu'il est dans les immeubles de 1'em-

ployeur, est soumis aux règles et aux règlements de 1'em-

ployeur. |

Le syndicat peut lui nommer un successeur, avec les mémes

fonctions, droits et privileges.

Le délégué en chef peut intervenir à n'importe quel stade de

la procédure de griefs et d'arbitrage, conseiller les déléqués

départementaux, étudier les griefs ou mésententes au sens de

cette convention, enquêter sur ces derniers, pendant et en

dehors des heures de travail, sur les lieux du travail ou ail-
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16:10

16:11

16:12

16:13

leurs, après avoir obtenu l'autorisation du supérieur immédiat

qui ne pourra refuser sans raison valable, et d'une manière

générale, faire toutes les démarches et consulter toute per-

sonne, au nom du syndicat, relativement aux griefs ou mésen-

tentes au sens de cette convention.

Le syndicat peut lui nommer un remplaçant dans les cas d'ab-

sence du déléqué en chef pour les raisons suivantes exclusive-

ment: vacances, maladie de olus de trois (3) jours. L'en-

ployeur libère le remplaçant aux mêmes conditions que le délé-

qué en chef. Le remplaçant a les mêmes devoirs et responsabi-

lités que le délégué en chef et il est soumis aux mêmes condi-

tions.

En outre de la libération du délégué en chef, le syndicat peut

recourir à un membre de l'exécutif pendant l'équivalent de six

(6) mois par année. Ce membre peut ainsi être libéré de son

travail pour activités syndicales aux mêmes conditions que

celles prévues pour la libération avec solde du délégué en

chef.

L'employeur fournit un local meublé à Montréal à l'usage ex-

clusif du syndicat. En outre, lorsque possible, l'employeur,

sur demande du syndicat, fournit un local pour tenir une

assemblée dans les bureaux et en dehors des heures normales de

travail. Le syndicat verse à l'employeur, à chaque occasion,

un montant de 515.00 pour couvrir les frais encourus par

l'utilisation dudit local.

A Québec, l'employeur s'engage à fournir, lorsque possible un

local pour permettre au représentant du syndicat de rencontrer

les employés.

Le syndicat peut engager une personne pour effectuer le tra-

vail clérical dans les locaux mis à la disposition du délégué

en chef. Cette personne est payée par le syndicat et son

activité est limitée aux locaux du délégué en chef,
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ARTICLE 17 - ACCIDENT DE TRAVAIL

17:01 L'employé incapable de travailler par suite d'un accident de

travail subi alors qu'il était au service de l'employeur re-

çoit

a)

(6)

pendant la durée de l'incapacité totale:

pour les soixante (60) premiers jours de calendrier d'in-

capacité, la différence entre le montant de son salaire

régulier et celui de l'indemnité versée conformément aux

dispositions de la Loi des accidents du travail, diffé-

rence prise à même sa réserve de jours de crédits-maladie;

les jours d'absence causée par l'accident seront soustraits

de la réserve de l'employé dans la proportion du complément

d'indemnité fourni par l'employeur.

A compter de la soixante et unieme (61e) Journée d'inapa-

cité, le commiément d'indemnité prévu ci-dessus, sans af-

fecter la réserve de jours de crédits-maladie.

Aux fins du présent article, un employé est totalement incapa-

ble tant qu'il reçoit en vertu de la Loi des accidents du tra-

vail une indemnité pour incapacité totale temporaire.

Cet article ne s'applique que dans le cas d'un accident survenu

postérieurement à la date de signature de la présente con-

vention.

 

ATRICLE 18 -

Voir

GONGE PARENTAUX

texte ci-attaché.
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Section I - Dispositions générales

Les indemnités du congé de maternité prévues à la Section II sont
uniquement versées à titre de suppléments aux prestations
d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après, à titre de
paiements durant une période de chômage causée par une grossesse
pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien.

Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint, cette
restriction opère ses effets dès lors que l'autre conjoint est
également salarié du secteur public et parapublic.

L'employeur ne rembourse pas à la salariée les sommes qui pour-
raient être exigées d'elle par la Commission d'emploi et d'immi-
gration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage, lorsque le revenu de la salariée excède une fois et demie
le maximum assurable.

Le présent article ne peut avoir pour effet de conférer au salarié
un avantage, monétaire ou non-monétaire, dont il n'aurait pas bé-
néficié s'il était resté au travail.

Section II - Congé de maternité

La salariée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée
de vingt (20) semaines qui, sous réserve de ….08 doivent être
consécutives.

La salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie d'un con-
gé sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement prévu par
le présent article a aussi droit à ce congé de maternité.

La salariée qui accouche d'un enfant mort-né après le début de la
vingtième semaine précédant la data prévue de l'accouchement a
également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouche-
ment, appartient à la salariée et comprend le jour de l'accouche-
ment.

Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement, et que
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son enfant n'est pas en mesure de quitter l'établissement de san-
té, la salariée peut suspendre son congé de maternité en retour-
nant au travail.

La salariée dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze jours de
sa naissance a également ce droit.

Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. Il est complété lors-
que l'enfant intègre la résidence familiale.

Pour obtenir le congé de maternité, la salariée doit donner un
préavis écrit à l'employeur au moins deux (2) semaines avant la
date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un certificat
médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour la
naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certi-
ficat médical atteste que la salariée doit quitter son poste plus
tôt que prévu. En cas d' imprévu, la salariée est exemptée de la
formalité du préavis, sous réserve de la production à l'employeur
d'un certificat médical attestant qu'elle devait quitter son em-

ploi sans délai.

Cas admissibles à l'assurance-chômage

La salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service (*1)
avant le début de son congé de maternité et qui, suite à la pré-
sentation d'une demande de prestation en vertu du régime
d'assurance-chômage, est déclarée éligible.à de telles presta-
tions, a droit de recevoir durant son congé de maternité, sous ré-

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au régime
d'assurance-chômage, une indemnité égale à 93% (*2) de son

 

La salariée absente accumule du service si son absence est autori-
sée, notamment pour invalidité et comporte une prestation ou une

93%: ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que la
salariée bénéficie en pareille situation d'une exonération des co-
tisations au régime de retraite et d'assurance-chômage, laquelle

.10

serve de .13.

traitement hebdomadaire de base (*3).

*]

rémunération.
*2

équivaut en moyenne a 7% de son traitement.
*3 On entend par "traitement de base" le traitement régulier du sala-

rié incluant le supplément régulier de traitement pour une semaine
de travail régulièrement majorée ainsi que des primes de responsa-
bilité à l'exclusion des autres, sans aucune rémunération addi-

tionnelle même pour le temps supplémentaire.
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b) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir
des prestations d'assurance-chômage, une indemnité complémen-
taire égale à la différence entre 93% de son traitement hebdo-
madaire de base et la prestation d'assurance-chômage qu'elle
reçoit ou pourrait recevoir;

Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des presta-
tions d'assurance-chômage qu'une salariée a droit de recevoir
sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations
en raison des remboursements de prestations, des intérêts, des
pénalités et autres montants recouvrables en vertu du régime
d'assurance-chômage.

De plus, si la C.E.I.C. réduit le nombre de semaines de presta-
tions d'assurance-chômage auquel la salariée aurait eu autre-
ment droit si elle n'avait bénéficié de prestations
d'assurance-chômage avant son congé de maternité, la salariée
continue de recevoir, pour une période équivalant aux semaines
soustraites par le C.E.I.C., l'indemnité complémentaire prévue
par le premier alinéa du présent paragraphe b) come si elle
avait, durant cette période, bénéficié de prestations
d'assurance-chômage.

c) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au pa-
ragraphe b), une indemnité égale à 93% de son traitement hebdo-
madaire de base, et ce jusqu'à la fin de la vingtième semaine
du congé de maternité.

Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la
clause .08, l'employeur verse à la salariée l'indemnité à la-
quelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'était pas prévalue
d'une telle suspension.

L'employeur ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse à la
salariée en congé de maternité, la diminution des prestations
d'assurance-chômage attribuable au traitement gagné auprès d'un
autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, l'employeur effec-
tue cette compensation si la salariée démontre que le traitement
gagné est un traitement habituel, au moyen d'une lettre à cet ef-
fet de l'employeur qui le verse. Si la salariée démontre qu'une
partie seulement de ce traitement est habituelle, la compensation
est limitée à cette partie.

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par l'alinéa
précédent doit, à la demande de la salariée, lui produire cette
lettre.

Le total des montant reçus par la salariée durant son congé de ma-
ternité, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et traite-
ment ne peut cependant excéder 93% du traitement de base versé par
son employeur ou, le cas échéant, par ses employeurs.

qu -

 



Cas non admissibles à l'assurance-chômage

.11 La salariée exclue du bénéfice des prestations d'assurance-chômage
ou déclarée inadmissible est également exclue du bénéfice de toute
indemnité. Toutefois:

La salariée à temps complet qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a également droit
à une indemnité égale à 93% de son traitement hebdomadaire de base
et ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux
prestations d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre des deux
motifs suivants:

i) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins dix
(T0) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédant celle
prévue de son accouchement; ou

ii) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence pré-
vue par le régime d'assurance-chomage.

La salariée à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a droit à une in-
demnité égale à 95% de son traitement hebdomadaire de base et ce,
durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux presta-
tions d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre des trois motifs
suivants:

i) elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; ou

ii) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins dix (10) semaines entre la 50e et la 30e semai-
ne précédant celle prévue de son accouchement; ou

iii) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins vingt (20) semaines au cours de sa période de
référence.

Si la salariée à temps partiel est exonérée des cotisations aux
régimes de retraite et d'assurance-chômage, le pourcentage d'in-
demnité est fixé à 93%.

.l2 Dans les cas prévus par les clauses .10 et 11:

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de va-
cances au cours de laquelle la salariée est rémunérée.

b) L'indemnité due pour les deux premieres semaines est versée par
l'employeur dans les deux semaines du début du congé. A moins
que le régime de paiement des salaires applicable ne soit à la
semaine, l'indemnité due après cette date est versée à inter-
valle de deux semaines, le premier versement n'étant toutefois
exigible, dans le cas de la salariée éligible à l'assurance-
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d)

chômage, que quinze (15) jours après l'obtention par 1'em-
ployeur d'une preuve qu'elle reçoit des prestations
d'assurance-chômage. Pour les fins du présent paragraphe, sont
considérés comme preuves un état ou relevé des prestations, un
talon de mandat ainsi que les renseignements fournis par la
C.E.I.C. à l'employeur au moyen d'un relevé mécanographique.

Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des
secteurs public et parapublic Fonction publique, Education,
Affaires sociales ainsi que ]es organismes suivants:

- La Commission des droits de la personne
- Les Commissions de formation professionnelle
- La Commission des services juridiques
- Les Conseils de la santé et des services sociaux de la région

de Québec et de la région de Trois-Rivières
- Les Corporations d'aide juridique
- L'Office de la construction du Québec
- L'Office franco-québécois pour la jeunesse
- La Régie des installations olympiques
- La Société des loteries et courses du Québec
- La Société des traversiers du Québec

Le traitement hebdomadaire de base de la salariée à temps par-
tiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des cinq der-
niers mois précédant son congé de maternité. Si, pendant cette
période, la salariée a reçu des prestations établies à un cer-
tain pourcentage de son traitement régulier, il est entendu que
pour les fins du calcul de son traitement de base durant son
congé de maternité, on réfère au traitement de base à partir
duquel telles prestations ont été établies.

Si la période des cinq derniers mois précédant le congé de ma-
ternité de la salariée à temps partiel comprend le premier jan-
vier, le calcul du traitement hebdomadaire de base est fait à
partir du taux de traitement en vigueur a ce premier janvier.
Si, par ailleurs, le congé de maternité comprend le premier
janvier, le traitement hebdomadaire de base évolue à cette date
selon la formule de redressement de l'échelle de traitement qui
lui est applicable.

.13 L'allocation de congé de maternité* versée par les centres de
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à verser se-
lon la clause .10.

 

* Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240,00$.



| 2.14

17

Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la clause
.15 de la présente section, la salariée bénéficie, en autant

qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants:

. assurance-vie

. assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quote-part;

. accumulation de vacances

. accumulation de congés de maladi£;

. accumulation de l'ancienneté:

. accumulation de l'expérience;

. accumulation du service continu aux fins de la sécurité d'em-
ploi*.

La salariée peut reporter au maximum quatre semaines de vacances
annuelles si celles-ci se situent & l'intérieur du congé de mater-
nité et si, au plus tard deux semaines avant l'expiration dudit
congé, elle avise par écrit son employeur de la date du report.

Si la naissance a lieu après la date prévue, la salariée a droit à
une extension de son congé de maternité égale à la période de re-
tard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins deux (2)
semaines de congé de maternité après la naissance.

La salariée peut en outre bénéficier d'une extension du congé de
maternité de six (6) semaines si l'état de santé de son enfant
l'exige.

Durant ces extensions, la salariée ne reçoit ni indemnité ni trai-
tement.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt (20)
semaines, Si la salariée revient au travail dans les deux (2) se-
maines suivant la naissance, elle produit, sur demande de l'em-
ployeur, un certificat médical attestant de son rétablissement
suffisant pour reprendre le travail.

L'employeur doit faire parvenir à ia salariée, au cours de la qua-
trième semaine précédant l'expiration du congé de maternité, un
avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit congé.

La salariée à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus
doit se présenter au travail à l'expiration de son congé de mater-
nité, à moins de prolonger celui-ci de la manière prévue à ia
clause  .30.

 

* Les parties sectorielles remplacent, lorsque cela est requis à des
fins de concordance, l'expression "accumulation du service continu aux
fins de la sécurité d'emploi" par une expression équivalente.
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La salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est répu-
tée en congé sans solde pour une période n'excédant pas quatre (4)
semaines. Au terme de cette période, la salariée qui ne s'est pas
présentée au travail est présumée avoir démissionné.

.18 Au retour du congé de maternité, la salariée reprend son poste.
Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, la salariée a
droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait alors
été au travail.

Section III - Congés spéciaux à l'occasion de la grossesse et de
l'allaitement

Affectation provisoire et congé spécial

19, La salariée, y compris celle qui travaille sur écran cathodique,
peut demander d'être affectée provisoirement à un autre poste, va-
cant ou temporairement dépourvu de titulaire, du même titre d'em-
ploi ou, si elle y consent et sous réserve des dispositions des
conventions collectives applicables, d'un autre titre d'emploi,
dans les cas suivants:

a) Elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des
risques de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour

elle ou l'enfant à naître;

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant
qu'elle allaite.

jyLa salariée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat
médical à cet effet.

;\ La salariée ainsi affectée à un autre poste conserve les droits et
>) - e « » = >» *

privilèges rattachés à son poste régulier.

“\Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la salariée a
droit à un congé spécial qui débute immédiatement. A moins qu'une
affectation provisoire ne survienne par après et y mette fin, le
congé spécial se termine, pour la salariée enceinte, à la date de
son accouchement et pour la salariée qui allaite à la fin de la
période de l'allaitement.

5\ Durant le congé spécial prévu par la présente clause, la salariée
est régie, quant à son indemnité, par les dispositions de la Loi
sur la santé et la sécurité du travail relatives au retrait pré-
ventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui al-
laite.
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La salariée qui travaille sur écran cathodique peut demander
d'être réaffectée sans perte de traitement, pour la durée de sa
grossesse, à des tâches qu'elle est raisonnablement en mesure
d'accomplir*. Si la réaffectation demandée n'est pas effectuée
immédiatement, la salariée obtient un congé spécial qui dure
jusqu'à ce que la réaffectation soit faite ou jusqu'à la date de
l'accouchement. La salariée qui prend les moyens nécessaires pour
rencontrer les exigences de la Loi sur la santé et la sécurité du
travail relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte
et qui ne peut avoir droit à l'indemnité qui y est prévue, reçoit
de son employeur, durant ce congé spécial, une indemnité équiva-
lente. Le présent alinéa cesse d'être en vigueur 90 jours après
la publication de l'étude en cours de l'Institut de recherche sur
la santé et la sécurité du travail portant sur les conséquences
observées pour le foetus et la mère de l'exposition aux écrans ca-
thodiques. - :

Autres congés spéciaux

La salariée a également droit à un congé spécial dans les cas sui-
vants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interrup-
tion de grossesse exige un arrêt de travail pour une période
dont la durée est prescrite par un certificat médical; ce congé
spécial ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de la
huitième semaine précédant la date prévue d'accouchement, mo-
ment où le congé de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la du-
rée, lorsque survient une interruption de grossesse naturelle
ou provoquée légalement avant le début de la vingtième semaine
précédant la date prévue d'accouchement;

c) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez un pro-
fessionnel de la santé et attestées par un certificat médical.

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente sec-
tion, la salariée bénéficie des avantages prévus par la clause

.14, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par la clause

 

*Les parties sectorielles établissent les priorités d'assignation de
cette salariée par rapport aux autres salariés.

49 -

® °

© ee9 >

° ° = °

° 9 o © ®

e

© 9 °

© A



1g 21

23

24

.18 de la section II. La salariée visée à la clause .19A peut
également se prévaloir des bénéfices du régime de congés de mala-
die ou d'assurance-salaire.

Section IV - Autres congés parentaux

Congé de paternité

Le salarié dont la conjointe accouche a droit à un congé payé
d'une durée maximale de cing (5) jours ouvrables. Ce congé peut
être discontinu et doit se situer entre le début du processus
d'accouchement et le 7e jour suivant le retour de la mère ou de
l'enfant à la maison.

Congés pour adoption et congé sans traitement en vue d'une
adoption

La salariée ou le salarié qui adopte légalement un enfant a droit
à un congé d'une durée maximale de dix (10) semaines consécutives
pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas également. Ce congé
doit se situer après l'ordonnance de placement de l'enfant confor-
mément au régime d'adoption.

Le salarié ou la salariée qui adopte légalement un enfant et qui
ne bénéficie pas du congé pour adoption de dix (10) semaines a
droit à un congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ou-
vrables.

Pour chaque semaine du congé prévu a la clause .22, le salarié
ou la salariée reçoit une indemnité égale à son traitement hebdo-
madaire de base, versée à intervalle de deux (2) semaines, ou à
intervalle d'une (1) semaine si le régime de paiement des salaires
applicable est à la semaine.

Le salarié ou la salariée bénéficie, en vue de l'adoption d'un
enfant, d'un congé sans traitement d'une durée maximale de dix
(10) semaines à compter de la prise en charge effective de cet
enfant.

Le salarié ou la salariée qui se déplace hors du Québec en vue
d'une adoption obtient à cette fin, sur demande écrite adressée à
l'employeur, si possible deux (2) semaines à l'avance, un congé
sans traitement pour le temps nécessaire au déplacement. S'il en
résulte une prise en charge effective de l'enfant, la durée maxi-
male de ce congé sans traitement est de dix (10) semaines, confor-
mément à l'alinéa qui précède.
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Le congé pour adoption prévu a la clause .22 peut prendre effet
a la date du début du congé sans traitement en vue d'une adoption,
si la durée de ce dernier est de dix (10) semaines et si le sala-
rié ou la salariée en décide ainsi aorës l'ordonnance de place-
ment.

Durant le congé sans traitement en vue d'une adoption, le salarié
ou la salariée bénéficie des mêmes avantages que ceux rattachés au
congé sans traitement d'une durée ~2ximale d'un (1) an octroyé
après sept (7) ans de service.

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date du début du
congé sans traitement, le salarié cu la salariée bénéficie exclu-
sivement des avantages prévus pour le congé pour adoption.

Congé sans traitement et congé partiel sans traitement

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans est
accordé à la salariée en prolongation de son congé de maternité,
au salarié en prolongation de son congé de paternité et à l'un ou
à l'autre en prolongation de son congé pour adoption de dix (10)
semaines.

Le salarié ou la salariée à temps complet qui ne se prévaut pas de
ce congé sans traitement a droit à un congé partiel sans traite-
ment établi sur une période maximale de deux (2) ans.

Le salarié ou la salariée qui ne se prévaut pas de son congé sans
traitement ou partiel sans traitement peut, pour la portion du
congé dont son conjoint ne s'est pas prévalu, bénéficier à son
choix d'un congé sans traitement ou partiel sans traitement en
suivant les formalités et conditions prévues.

Au cours du congé sans traitement ou du congé partiel sans traite-
ment, le salarié ou la salariée accumule son ancienneté, conserve
son expérience et peut continuer à participer aux régimes d'assu-
rances qui lui sont applicables en en faisant la demande au début
du congé et en versant la totalité des primes.

Le salarié ou la salariée peut prendre sa période de vacances an-
nuelles reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou
partiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de paternité, son congé de maternité ou son congé
pour adoption, selon le cas.



.29A Au retour de ce congé sans traitement ou partiellement sans trai-

.298

.30

.31

tement, le salarié ou la salariée a droit à un poste qui lui est
attribué en vertu des dispositions de la convention collective
1979-1982.

Les modalités du congé partiel sans traitement sont négociées sec-
toriellement, sous réserve des clauses .27, .28, .29 et

.29A.

Dispositions diverses

Les congés visés à la clause .22, au premier alinéa de la clause
.25 et au premier alinéa de la clause .27 sont accordés a la

suite d'une demande écrite présentée au moins deux (2) semaines à
l'avance. |

Le congé partiel sans traitement est accordé a la suite d'une de-
mande écrite présentée au moins six (6) mois a 1'avance.

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement,
1a demande doit préciser la date du retour au travail.

L'employeur doit faire parvenir à l'employé, au cours de la qua-
trième semaine précédant l'expiration du congé pour adoption de
dix semaines, un avis indiquant la date prévue de l'expiration du-
dit congé.

L'employé à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus doit
se présenter au travail à l'expiration de son congé pour adoption,
à moins que celui-ci ne soit prolongé de la manière prévue par la
clause .30.

L'employé qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est réputé
en congé sans solde pour une période n'excédant pas quatre (4) se-
maines. Au terme de cette période, l'employé qui ne s'est pas
présenté au travail est présumé avoir démissionné.

L'employé à qui l'employeur a fait parvenir quatre semaines à l'a-
vance un avis indiquant la date d'expiration du congé sans traite-
ment doit donner un préavis de son retour au moins deux semaines
avant l'expiration dudit congé. ÀA défaut de quoi il est considéré
comme ayant démissionné.
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L'employé qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la
date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins
trente (30) jours avant son retour.

L'employé qui prend congé pour adoption prévu par la clause  .22
de la présente section bénéficie des avantages prévus par la clau-
se —.14, en autant qu'il y ait normalement droit, et par la clau-
se ..18 de la section II.

Les avantages supérieurs prévus dans la dernière convention col-
lective sont reconduits pour la durée de la présente convention.*

Toutefois, l'alinéa qui précède ne s'applique pas dans le cas de
la clause .04, de la clause .10 et de la clause .10B.

La salariée qui bénéficie d'une prime pour disparités régionales
en vertu de la présente convention reçoit cette prime durant son
congé de maternité prévu à la section II.

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par la sala-
riée, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et primes, ne
peut excéder 95% de la somme constituée par son traitement de base
et la prime pour disparités régionales.

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à la clause .22 a
droit à 100% de la prime pour disparités régionales durant son
congé pour adoption.

 

Ces avantages doivent être précisés.
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ARTICLE 19 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

19:01

19:02

Tout griefoumésentente au sens duCode du travail entre

l'employé ou le syndicat et l'employeur sera soumis à la pro-

cédure suivante:

lère étape

L'employé soumet par écrit son grief à son supérieur immédiat,

seul ou accompaoné de son déléaué syndical, pourvu qu'il le

soumette au cours des trente (30) jours du fait à l'oriaine du.
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grief. Dans le cas ou il y a coupure de salaire, ce délai est

computé à compter de la réception par l'employé de son chèque

de paie.

 

La rédaction du grief comprend le nom de celui qui le fait, la

désignation des personnes concernées s'il y a lieu, la dési-

gnation des services concernés, la nature du grief, la date du

grief.

Le supérieur immédiat peut donner sa réponse par écrit dans

les dix (10) jours de la réception par lui du grief.

19:03 2ieme étape:

Si la réponse écrite du sunérieur immédiat n'est pas jugée sa-

tisfaisante par l'employé ou à défaut de réponse, l'employé,

seul ou accompagné du délégué syndical retransmet son grief au

directeur-adjoint des ressources humaines avec copie à son di-

recteur dans les dix (10) jours qui suivent. Le syndicat doit

alors demander que le comité paritaire de griefs se réunisse
Tseet,

aux fins de disposer du grief.

Le directeur-adjoint des ressources humaines peut donner sa

réponse écrite dans les quinze (15) jours de la réception par

lui du grief.

19:04 Le syndicat peut soumettre un grief au nom d'un employé, d'un

groupe d'employés ou de l'ensemble des employés ou en son pro-

pre nom, pourvu qu'il le soumette au cours des trente (30)

jours ouvrables du fait à l'origine du grief. Le syndicat

doit, dans ce même délai, se conformer à la procédure prévue

au paragraphe 19:02 dans le cas du grief au nom d'un employé

et auparagraphe 19:03 dans les autres cas. Dans les cas de

transmission d'informations relatives au mouvement de person-

nel, le délai de trente (30) jours est computé à compter de la

date de la réception par le syndicat des dites informations.
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Le orief relatif à un congédiement ou a une suspension doite
r

C
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W
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être signé par l'employé intéressé. Dans un tel cas, le grief

peut être déposé à la seconde étape de la procédure de griefs |

dans les délais prévus à l'article 19:02.

19:06 Si aucune réponse du directeur-adjoint des ressources humaines

n'a été communiquée dans les quinze (15) jours ou si la répon-

se n'a pas été satisfaisante, le syndicat peut soumettre le

grief mais non une mésentente, en la manière prévue à l'arti-

cle 21 à la condition qu'il le fasse dans les quinze (15)

jours qui suivent la fin du délai accordé au directeur-adjoint

des ressources humaines,

19:07 Le mot "jour" dans le présent article signifie un jour de ca-

lendrier, sauf exceotion prévue au paragraphe 19:04.

19:08 —Le comité de griefs est constitué de six (6) membres, dont

trois (3) représentants de l'employeur et trois (3) représen-

tants désignés par le syndicat.

19:09 Chaque étape et délai prévus au présent article sont de ri-

gueur et ne peuvent être prolongés que par entente écrite

entre les parties.

 

ARTICLE 20 - MESURES DISCIPLINAIRES

20:01 L'employeur peut, pour cause juste et suffisante, réprimander,

suspendre et congédier un employé.
\

L'zmnloyeur s'engzae à fournir par écrit à l'employé les faitsr
r
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importants et les raisons qui ont motivé toute mesure
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disciplinaire prise à son égard. Cet énoncé n'est pas exhaus-

tif eu égard à la preuve à soumettre en vertu de l'article

21. Le délai à compter duquel un griéf peut être déposé com-

mence à courir à compter de la réception par l'employé de l'é-

crit ci-haut mentionné.

 

 

20:03 Aucune réprimande n'est versée au dossier d'un employé sans

qu'une copie ne lui soit remise immédiatement.

20:04 A moins que la nature d'une offense soit telle qu'elle exige

une suspension ou un congédiement, la procédure est d'abord de

réprimander l'employé trois (3) fois par écrit, avant de pro-

céder à une suspension ou un congédiement.

20:05 Toute mesure disciplinaire peut être contestée par l'employé

par voie de grief,

20:06 Toute mesure disciplinaire versée au dossier d'un emoloyé est

prescrite apres une période de douze (12) mois, sauf s'il y a

eu mesure disciplinaire pour une offense similaire durant la-

dite période.

20:07 Dans tous les cas mentionnés au présent article 20, le fardeau

de la preuve incombe à l'employeur.

ARTICLE 21 - ARBITRAGE

21:01 a) La soumission d'un grief à l'arbitrage devra se faire par |

un avis donné à l'employeur dans les quinze (15) jours

qui suivent la fin de la deuxième (2e) étape de la
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procédure de règlement des griefs prévue à l'article 19,

Une copie de cet avis doit également être transmise à

l'arbitrage choisi ou à défaut d'entente sur le choix d'un

arbitre, transmise au Ministre du Travail.

b) L'arbitre voit à fixer la première séance d'enquête dans

les trente (30) jours de la réception de l'avis d'arbi-

trage ou de sa nomination par le Ministre du Travail. A

défaut par lui de ce faire, l'une ou l'autre des parties

pourra le dessaisir du grief et le confier à un autre ar-

bitre, le tout au moyen d'un avis écrit transmis à l'autre

partie, de même qu'à l'arbitre.

4

21:02 L'arbitre doit entendre la cause avec diligence et sa désicion

doit être communiquée par écrit aux parties dans les quarante-

cing (45) jours ouvrables qui suivent la derniere séance d'ar-

bitrage du grief a moins que les parties consentent a lui ac-

corder- un délai additionnel. Cette décision est finale et lie

le syndicat, tout employé intéressé et 1'employeur.
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21:03 Chaque partie paie la moitié des honoraires et des dépenses de

l'arbitre et toutes les dépenses de ses représentants et té-

moins.

21:04 Les parties tenteront de s'entendre sur le choix d'un arbitre

chaque fois qu'un grief sera porté à l'arbitrage. Elles pour-

ront procéder à la désignation de cet arbitre à l'occasion de

la réunion du comité de griefs prévu au paragraphe :03 de l'ar-

ticle 19. A défaut de s'entendre, l'une ou l'autre des parties

demandera au Ministre du Travail de procéder à sa nomination.

21:05 Advenant le décès, la démission ou l'incapacité d'agir de l'ar-

bitre, les parties tenteront d'en nommer un autre. À défaut

d'entente, l'arbitre sera nommé par le Ministre du Travail.
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21:06

21:07

21:08

21:09

Une erreur technique dans la soumission écrite d'un grief n'en

entraînera pas l'annulation. La rédaction d'un grief est fait

à titre d'indication. La partie qui soumet le grief doit

s'efforcer de bien exposer la matière dont il s'agit, mais la

rédaction du grief de même que la mention des articles de la

convention s'y rapportant peuvent être amendés.

Cependant, si un amendement est apporté une fois que le grief

est porté à l'arbitrage, la partie adverse aura droit à une

période de deux (2) semaines au cours de laquelle on ne procé-

dera pas à l'audition, pour étudier la cause en fonction de

l'amendement.

Les dispositions de la convention collective lient l'arbitre

et il n'a pas le droit d'ajouter, de retrancher, d'amender, ni

de rendre une décision contraire aux dispositions de la con-

vention collective.

Chaque étape et délais prévus au présent article sont de

rigueur et ne pourront être modifiés que par entente écrite

intervenue entre les parties.

Dans le cas de griefs relatifs à des suspensions congédie-

ments, l'arbitre a le pouvoir de confirmer, de réduire, d'an-

nuler la suspension ou le congédiement, d'ordonner la réins-

tallation de l'employé dans l'emploi qu'il occupait et de dé-

cider de toute compensation totale ou partielle jugée équita-

ble en fait de salaire et autres avantages. Dans le cas où

l'arbitre décide de réduire ou d'annuler la peine, si 1'em-

ployé a travaillé ailleurs pendant la période de son congédie-

ment ou de sa suspension, le salaire qu'il a ainsi gagné doit

être déduit de la compensation prévue ci-haut.



 

| ARTICLE 22 - ANCIENNETE

22:01 à) Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la

 

présente convention, un emolové doit:

- Soit compléter une période d'essai de trois (3) mois

d'emploi tel que défini à l'article 6:02 à titre

d'employé à l'essai chez l'employeur.

soit avoir été reconnu "employé réqulier" aux

conditions prévues à l'article 6:04 paragraphe c).

A la date où l'employé remplit les conditions prévues

ci-haut, son ancienneté rétroagit de trois (3) mois à

compter de ladite date.

Nonobstant ce qui précède, pour acquérir le droit

d'ancienneté au sens de la présente convention, l'employé

à temps partiel doit avoir complété la période d'essai

prévue à l'article 6:03A.

A la date où l'employé remplit ces conditions, son

ancienneté, exprimé en heures travaillées, rétroagit de

quatre cent quatre-vingt (480) heures.

Au moment de la mise en application de la présente

convention, après une période de transition de trente

: (30) jours ouvrables, l'ancienneté de tout employé

à temps partiel tel que défini /* l'article 6:03A sera

établi sur la base du nombre d'heures travaillées depuis

le premier (ler) juillet 1982.

En cas de parité dans le nombre d'heures travaillées pour

les fins d'anplication de l'ancienneté de l'employé à

temps partiel, la date d'embauchage primera.
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ARTICLE 22 - ANCIENNETE

22:01 2) Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la

présente convention, un emolové doit:

- Soit compléter une période d'essai de trois (3) mois

d'emploi tel que défini à l'article 6:02 à titre

d'employé à l'essai chez l'employeur.

_ soit avoir été reconnu “employé réqulier” aux

conditions prévues à l'article 6:04 paragraphe c).

A la date ou l'employé remplit les conditions prévues

ci-haut, son ancienneté rétroagit de trois (3) mois à

compter de lacite date.

b) Nonobstant ce qui précède, pour acquérir le droit

d'ancienneté au sens de la présente convention, l'employé

à temps partiel doit avoir complété la période d'essai

prévue à l'article 6:03A.

A la date ou l'employé remplit ces conditions, son

ancienneté, exprimé en heures travaillées, rétroagit de

quatre cent quatre-vingt (460) heures.
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d) À la fin du total de la ou des périodes ci-haut mention-

nées, l'employé perd son ancienneté et n'est plus consi-

déré comme employé de l'employeur sauf si son ancienneté

lui permettait de se prévaloir des dispositions prévue au

paragraphe c) en cas de maladie ou accident seulement.

e) Dans les autres cas d'absences autorisées par cette con-

vention ou par l'employeur, l'ancienneté continue de

s'accumuler.

f) Dans les cas d'absences non autorisées, l'ancienneté est

maintenue, sauf s'il y a congédiement valide au sens de

cette convention mais ne s'accumule pas.

q) Les périodes mentionnées au président article sont des

périodes continues. Tout retour au travail survenant au

cours d'une de ces périodes ou selon le cas au cours

d'une période de maintien consécutive à une période d'ac-

cumulation, annule le temps ainsi écoulé pour les fins du

présent article sauf dans les cas d'absence pour maladie

ou l'employé doit renrendre le travail pour une période

de cing (5) jours ouvrables consécutifs.

h) L'employ perd son ancienneté s'il quitte volontairement

son emploi ou s'il est l'objet d'un congédiment valide au

sens de cette convention.

i) A moins qu'il n'en soit autrement prévu au présent arti-

cle, 1'anciennenté d'un employé continue de s'accumuler.

22:03 Durant sa période d'essai, un nouvel employé n'a aucun droit

d'ancienneté et l'employeur peut le muter et le rétrograder |

sans affecter les employés réquliers, le mettre a pied ou le j

congédier sans qu'il ait le droit de soumettre un arief selon

la procédure de griefs,

bn -

e
© ° © ) @



 

 

 

 

22:04 l'ancienneté d'un employé qui accepte à titre permanent une

fonction exclue de l'unité d'accréditation continue de s'accu-

muler pendant six (6) mois. Au terme de cette période, l'em-

ployé ainsi nommé perd ses droits d'ancienneté.

Néanmoins, l'employé qui réintègre l'unité recouvre l'ancien-

neté qu'il avait accumulée,

ARTICLE 23 - APPLICATION DES DROITS D'ANCIENNETE

23:01 Promotion, transfert, rétrogradation

Définition:

a) Promotion: signifie le passage d'un employé

d'une occupation a une autre occu-

pation comportant une échelle de

salaire supérieure.

b) Transfert: signifie le passage d'un employé d'un

‘ poste à un autre dans la même occupa-

tion.

c) Rétrogradation: signifie le passage d'un employé

d'une occupation a une autre occu-

pation comportant une échelle de

salaire inférieure,

23:02 Dbales narticulières aux succursales
 

Promotion:

a) A l'excention des postes d'entrée dans les régions de

Montréal et Québec, l'employeur procédera à l'affichage
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23:03 a)

des postes vacants qu'il veut combler de façon

permanente si ces postes n'ont pu être comblés selon le

mécanisme de transfert.

L'affichage durera quinze (15) jours de calendrier. Les

employés pourront poser leur candidature, au cours de ces

quinze (15) jours ou dans les cing (5) jours qui suivent

la fin de la période d'affichage, en adressant une deman-

de écrite, sur la formule prévue à cette fin, au

directeur-adjoint des ressources humaines de la région,

avec copie au syndicat, soit directement, soit par 1'in-

termédiaire d'un représentant syndical.

’ .

Dans les régions de Montréal.et de Québec, l'employeur

procédera à quatre (4) affichages par année à intervalles

de trois (3) mois.

Jusqu'à la désignation, l'employeur pourra combler l'oc-

cupation à titre temporaire pour une période n'excédant

pas deux (2) mois de la date d'ouverture du poste à tout

employé qu'il choisira pourvu qu'il en obtienne le salai-

re, s'il est supérieur ou égal au sien, ou ne baisse Das

de salaire si celui de l'occupation en question est infé-

rieur.

Le choix dont il est question au paragraphe qui précède

se fera prioritairement parmi les employés de la succur-

sale selon leur ancienneté, à la condition qu'ils possèé-

dent les qualifications de base pour remplir les exigen-
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ces normales de l'occupation.

L'employeur accordera aux candidats, selon l'ancienneté,

une période de formation d'un maximum de cing (5) jours  ouvrables sous la surveillance d'un de ses représentants.

Cette période de formation consistera à mettre les candi-

dats au courant des procédures inhérentes aux fonctions

de l'occupation postulée, |
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b)

c)

d)

e)

f)

g) .

 

L'employeur informera le syndicat cing (5) jours a 1'a-

vance de la tenue de la période de formation.

Le délégué en chef du syndicat ou son représentant pourra

vérifier le déroulement de la période de formation. Le

représentant du délégué en chef devra prévenir son supé-

: rieur immédiat de son absence deux (2) jours à l'avance.

Les employés dont la candidature a été retenue, suite à

la période de formation, bénéficieront d'une période de

probation d'une durée maximale de trente (30) jours de

calendrier. En tout temps, l'employeur peut mettre fin

à cette période en inserivant les employés sur la liste

d'admissibilité ou en refusant de les inscrire. Durant

la période de probation, les employés recevront le salai-

re de l'occupation ainsi remplie.

L'employeur, suite à la période de probation, transmettra

au syndicat le nom des employés inscrits à la liste d'ad

missibilité avec l'ancienneté de chacun, ainsi aue le nom

des employés dont la candidature n'a pas été retenue,

Les postes vacants non comblés par le mécanisme de trans-

fert, seront offerts aux emplovés inscrits sur la liste

d'admissibilité, selon l'ancienneté à l'intérieur d'une

zone de cinquante (50) kilomètres de la succursale où le

poste est à combler et ensuite de la région.

Les candidats inscrits à la liste d'admissibilité auront

le droit de refuser un poste offert, sauf pour le moins

ancien qui devra l'accepter. Cependant, même ce dernier

pourra refuser si un tel poste implique un changement de

zone.
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23:04

h) L'emoloyeur s'engage à fournir au syndicat une copie de

l'affichage dans les régions de Montréal et Québec ainsi

que le nom des candidats inscrits sur la liste d'ad-

missibilite.

L'employeur pourra considérer les demandes de mutation

des employés de bureaux qui auront exprimé le désir de

travailler dans les succursales, compte tenu des exigen-

ces du ou des postes vacants, avant de procéder au rappel

des- employés mis a pied et a 1'embauchage de nouveaux em-

ployés.

° i py

Les postes vacants qui devront être remplis pour une durée de

moins de quatre (4) mois ne seront pas affichés. Ils seront

comblés selon le choix de l'employeur, selon les conditions de

salaire prévues au paragraphe 23:05 a). Si cependant, un

poste à temps complet est rempli pour plus de ouatre (4) mois,

de façon temporaire, il sera des lors considéré comme avant du
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être déclaré permanent et le présent article s'appliquera.

L'employé qui finalement occupera ce poste aura droit à une

rétroactivité de salaire remontant au premier jour qui suit le

deuxième mois où le poste est devenu vacant.

Le choix dont il est question au paragraphe précédent s'effec-

tuera prioritairement d'abord parmi les employés à temps

complet de la succursale, selon l'ancienneté, à la condition

qu'ils possèdent les qualifications de base et puissent

remplir les exigences normales de l'occupation.

L'employeur informera par écrit le délégué en chef de toute

nomination ainsi faite.

23:05 Occupations temporaires vacantes:

a) Les occupations rendues temporairement vacantes a cause

d'absence pour vacances payées, maladie, accident, acti-

vité syndicale, absence autorisée, affectation temporaire

hors de l'unité de négociation, pourront être remplies

par les employés que l'employeur désignera ou par les

personnes qu'il embauchera sans affichage, pourvu qu'ils

obtiennent le salaire de l'occupation s'il est plus éle-

vé, ou ne baissent pas de salaire si celui de l'occupa-

tion est inférieur. Lorsque le remplacement est terminé,

s'il s'agit d'une personne qui était déia à l'emploi de

l'employeur au moment du remplacement, elle retourne à

son occupation antérieure,

Le remplacement dans les cas ci-haut mentionnés se fera

prioritairement d'abord par les employés à temps complet

de la succursale qui sont déjà à l'emploi de l'employeur

selon l'ancienneté, et qui possèdent les qualifications

de base leur permettant de remplir les exigences normales
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de l'occupation,

 



Compte tenu des besoins, l'employeur effectuera le rem-

placement des employés absents pour maladie et accident

de travail, à la condition que ces absences excèdent dix

. (10) jours ouvrables et que la durée en soit connue de

l'employeur.

23:06 Transfert à la demande de l'employé:

a)

b)

Tout employé désirant un transfert de succursale dans la

méme occupation doit faire une demande écrite au service

des ventes, avec copie au syndicat, en utilisant la for-

mule prévue à cette fin. Les demandes de transfert se

prescrivent par année civile.

Les postes vacants de façon permanente seront offerts

prioritairement à tout employé, selon son ancienneté, qui

aura, antérieurement à l'affichage ou a l'embauchage, =

fait parvenir par écrit une demande de transfert a son 1

employeur, selon l'ordre suivant: 32 l'intérieur de la

zone et ensuite de la région, |

23:07 Transferts décidés par l'emrloveur:

a)

 

L'employeur pourra, dans une méme zone transférer un ai

employé d'une succursale à une autre. ;

A l'occasion d'un transfert permanent, l'employeur s'en- ‘|B

gage à aviser l'employé cing (5) jours ouvrables à l'a- Bi

vance.

Si l'employé se croit iésé par ce transfert ou le croit

injustifié, il pourra recourir à la procédure de griefs  et d'arbitrage prévue par cette convention.
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Lorsque praticable, l'employeur évitera de transférer

ceux qui ont le plus d'ancienneté.

b) . L'employé qu'il se trouvera ainsi à déplacer s'il en est

et qui devra aussi être transféré ne pourra l'être que

selon les mêmes règles.

c) Aucun transfert n'aura lieu d'une région à l'autre, sauf

du consentement des intéressés, L'employé ainsi transfé-

ré transportera son ancienneté dans sa nouvelle région.

d) Les problèmes de surcharge de travail résultant des

transferts seront portés au comité de relations de tra-

vail et les parties s'efforceront d'y apporter une solu-

tion. L'employeur n'exigera pas de ses employés une

charge excessive de travail.

Rétrogradation:

Advenant qu'un employé ne se sente plus apte a remplir les

exigences normales de son occupation, il sera traité selon les

règles prévues à l'article 24 - réduction de personnel, à la

condition que le déplacement s'effectue dans une occupation

inférieure.

Raopel au travail des employés mis à pied:

Lorsqu'il y aura des occupations vacantes, l'employeur devra

les remplir selon la procédure prévue à cette fin dans la oré-

sente convention. S'il reste des occupations vacantes que les

employés déjà au travail ne pourront remplir ou n'offriront

pas de remplir selon ladite procédure, l'employeur devra y

appeler, selon leur ancienneté, les employés mis à pied avant

d'embaucher des personnes qui n'ont pas de droit

d'ancienneté. Les employés ainsi rappelés devront cependant

pouvoir remplir les exigences normales de l'une ou l'autre des

occupations vacantes aïnsi restantes.
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Lorsque praticable, et compte tenu des besoins, l'employeur évitera 70 E

de transférer ceux qui ont le plus d'ancienneté.

b) . L'employé qu'il se trouvera ainsi à déplacer s'il en est

et qui devra aussi être transféré ne pourra l'être que

selon les mêmes règles.

c) Aucun transfert n'aura lieu d‘une région à l'autre, sauf

du consentement des intéressés. L'employé ainsi transfé-

ré.transportera son ancienneté dans sa nouvelle région.

d) Les problèmes de surcharge de travail résultant des

transferts seront portés au comité de relations de tra-

vail et les parties s'efforceront d'y apporter une solu-

tion. L'employeur n'exigera pas de ses employés une

charge excessive de travail.

Rétrogracation:

Advenant qu'un employé ne se sente plus apte a remplir les

exigences normales de son occupation, il sera traité selon les

règles prévues à l'article 24 - réduction de personnet, à la

condition que le déplacement s'effectue dans une occupation

inférieure.

Rappel au travail des emplovés mis à pied:

Lorsqu'il y aura des Occupations vacantes, l'employeur devra

les remplir selon la procédure prévue à cette fin dans la pré-

sente convention. S'il reste des occupations vacantes que les

employés déjà au travail ne -pourront remplir ou n'offriront

pas de remplir selon ladite procédure, l'employeur devra y

appeler, selon leur ancienneté, les employés mis à pied avant

d'embaucher des personnes qui n'ont pas de droit

d'ancienneté. Les employés ainsi rappelés devront cependant

pouvoir renplir les exigences normales de l'une ou l'autre des

occupations vacantes ainsi restantes,
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23:15

23:16

 

Entraînement :

L'employeur tentera de faciliter l'entraînement à tout employé

qui. possède les connaissances de base nécessaires dans le but

de se qualifier pour un poste supérieur à celui qu'il occupe

et pourvu que l'employé en fasse la demande par écrit à son

employeur. |

Pour se prévaloir des clauses prévues au présent article,

l'employé doit pouvoir remplir les exigences normales de 1'oc-

cupation.

Fardeau de la nreuve:

Dans l'application du présent article, le fardeau de prouver ‘

que l'employé ne peut remplir les exigences normales de l'oc- |

cupation incombera à l'employeur.

Règles particulières aux bureaux:

Promotion aux postes vacants:

A l'exception des postes d'entrée, l'employeur fera l'afficha-

ge de tout poste vacant qu'il veut combler de façon perma-

nente.

a) Cet affichage se tiendra dans les bureaux des régions Qué-

bec et Montréal et durera quinze (15) jours de calendrier-

Les employés intéressés à poser leur candidature en vue

d'une promotion pourront le faire au cours de cette pério-

de de quinze (15) jours ou au cours des cinq (5) jours qui

suivent la fin de la période d'affichage en adressant une

demande écrite, sur la formule prévue à cette fin, au di-

recteur-adjoint des ressources humaines, avec conie au

syndicat.
'
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b) L'affichage indiquera le service, l'occupation, le salai-

re et les exigences normales de l'occupation: 1'éduca-

tion minimum ou l'équivalent, ainsi que les qualifica-

tions de base requises et autres exigences spécifiques à

la tâche.

c) Le poste vacant non comblé par le mécanisme de transfert

sera offert, dans les quinze (15) jours qui suivent la

fin de la période accordée aux candidats, à l'employé le

plus ancien du service visé et, ensuite, à l'employé des

autres services du secteur et, ensuite, des autres sec-

teurs, à la condition que cet employé possède les quali-

fications de base et répondre aux exigences mentionnées à

l'affichage. |

d) le poste vacant dans l'occupation "commis" et les occupa-

tions inférieures, à l'exeption des postes d'entrée, sera

offert selon l'ancienneté sans distinction du service à

la condition que l'employé possède les qualifications de

base et rénonde aux exigences mentionnées à l'affichage.

e) Dans les cas de promotion, jusqu'à la désignation, l'enm-

ployeur pourra confier l'occupation à titre temporaire

pour une période n'exédant pas quatre-vingt-dix (90)

jours de la date d'ouverture à tout employé qu'il choisi-

ra pourvu qu'il en obtienne le salaire, s'il est supé-

rieur ou égale au sien, ou ne baisse pas de salaire si

celui de l'occupation en question est inférieur.

23:17 a) L'employé dont la candidature a été retenue bénéficiera

d'une période de familiarisation d'un maximum de soixante

(60) jours. En tout temps au cours de cette période,

l'employeur pourra le confirmer dans son poste ou le re-

fuser, advenant qu'il ne puisse remplir les exigences

normales de la tâche.

R-
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Durant la période de familiarisation, l'employé recevra

le salaire prévu pour l'occupation ainsi remplie.

b) . L'employeur accordera préséance à l'employé de la région

où le poste est vacant avant de considérer les employés

de l'autre région.

c) L'employeur remettra au syndicat copie de tout affichage

et l'informera des nominations aux postes vacants.

d) Advenant que les postes vacants n'aient pu être comblés °

selon la procédure de transfert ou de promotion, l'em- |

ployeur pourra prendre.en considération les demandes des

employés de succusales qui auraient exprimé le désir

d'obtenir un emploi dans les bureaux.

f) Aucune promotion ne peut avoir pour effet de déplacer au

autre employé de son occupation le tout sans affecter la

clause des transferts.

Les postes vacants qui devront être remplis pour une durée de

moins de quatre (4) mois ne seront pas affichés. Ils seront

comblés selon le choix de l'employeur, selon les conditions de

salaire prévues au paragraphe 23:20. Si, cependant, ce poste

est rempli pour plus de quatre (4) mois, de façon temporaire,

il sera dès lors considéré comme ayant dû être déclaré perma-

nent et le présent article s'appliquera. L'employé qui fina-

lement occupera ce poste aura droit à une rétroactivité de sa-

laire remontant au premier jour qui suit le deuxième mois ou

le poste est devenu vacant.

L'employeur informera par écrit le délégué en chef de toute ‘

nomination ainsi faite,

Tout employé est libre de refuser ou d'acceoter une promotion

à moins qu'il ait posé sa candidature.

33 1
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Transferts décidés oar l'employeur:

a) . Tout employé peut être transferé d'un poste à un autre,

mais seulement à l'intérieur de l'unité de négociation et

dans sa propre classification, le tout sans discrimina-

tion.

b) L'employé qu'il se trouvera ainsi a déplacer s'il en est,

et qui devra aussi être transféré ne pourra l'être que

selon les mêmes règles.

c) A J'occasion de transfert permanent, l'employeur s'engage

à aviser l'employé cinq (5) jours ouvrables à l'avance.

d) Aucun transfert n'aura lieu d'une région à l'autre, sauf

consentement des intéressés. L'employé ainsi transféré

transportera son ancienneté dans sa nouvelle région.

e) Les problèmes de surcharge de travail résultant des

transferts seront portés au comité des relations de tra-

vail et les parties s'efforceront d'y apporter une solu-

tion. L'employeur n'exigera pas de ses employés une

charge excessive de travail.

f) Lorsque praticable, l'employeur évitera de transférer les

employés aui ont le plus d'ancienneté.

Occupations temporairement vacantes:

Les occupations rendues temporairement vacantes à cause d'ab-

sences pour vacances payées, maladie, accident, activité syn-

dicale, absence autorisé, promotion temporaire hors de l'unité

de négociation pouront être remplies par les personnes qu'il

embauchera, sans affichage,‘ pourvu qu'ils obtiennent le salai-

re de l'occupation, s'il est plus élevé, ou ne baisse pas de

salaire si celui de l'occupation est inférieur,

H+y-



Lorsque le remplacement est terminé, s'il s'agit d'une person- k

ne a l'emploi de l'employeur au moment du remplacement, elle

retourne à son occupation antérieure.

Le remplacement dans les cas ci-haut mentionnés se fera prio-

ritairement par les employés du service qui sent déja a l'em-

ploi. de l'employeur et qui peuvent remplir les exigences nor-

males de l'occupation.

23:21 Entraînement:

L'employeur tentera de faciliter l'entraînement à tout employé

qui possède les connaissances de base nécessaires dans le but

de se qualifier pour un poste supérieur à celui qu'il occupe

et pourvu que l'employé en fasse la demande pas écrit à son

employeur.

23:22 Rétrogradation:

Adevenant qu'un employé ne se sente plus apte à remplir les

exigences normales de son occupation, il sera traité selon les

règles prévues à l'article 24 - réduction de personnel, à la

condition que le déplacement s'effectue dans une occupation

inférieure.

23:23 Ranpel au travail des employés mis a pied:

Lorsqu'il aura des occupations vacantes, l'employeur devra les

remplir selon la procédure prévue à cette fin dans la présente

convention. S'il reste des occupations vacantes que les em-

ployés déjà au travail ne pourront remplir ou n'offriront pas

de remplir selon ladite procédure, l'employeur devra y apoe-

ler, selon leur ancienneté, les employés mis à pied avant

d'embaucher des personnes qui n'ont pas de droit d'ancienne-

té. Les emoloyés ainsi ranpelés devront cependant pouvoir
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remplir les exigences normales de l'une ou l'autre des occupa-

tions vacantes ainsi restantes.

Un employé dûment raopelé par l'employeur devra revenir au

travail dans les sept (7) jours ouvrables, à défaut de quoi,

il sera considéré comme ayant quitté volontairement l'emploi.

Toutefois, s'il s'agit d'un rappel pour une période inférieure

à un mois, selon l'avis de l'employeur exprimé à l'employé à

ce moment, ce dernier pourra refuser sans perdre son ancienne-

té.

A l'occasion de la fermeture d'un service, l'employeur avisera

le Syndicat au moins un (1) mois à l'avance, sauf s'il ne peut

le faire en raison de circonstances imprévisibles.

Durant ce délai, la procédure et les modalités prévues au pa-

ragraphe :01 de l'article 27, en ce qui a trait à la relocali-

sation par voie de transfert des employés, s'appliquent.

Advenant que le comité des relations de travail ne puisse en

arriver à une entente sur la relocalisation des employés par

voie de transfert, les employés affectés effectueront le dé-

placement conformément aux dispositions de l'article 24 de la

présente convention.

Transfert à la demande de l'employé:

a) . Tout employé désirant un transfert dans une même occupa-

tion doit en faire la demande écrite au service des Res-

sources humaines de sa région avec copie au syndicat en

utilisant la formule prévue à cette fin. Les demandes de

transfert se prescrivent par année civile.

b) Le poste vacant de façon permanente sera offert oriori-

tairement à tout employé, selon son ancienneté, qui aura,

antérieurement à l'affichage ou à l'embauchage, fait
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parvenir par écrit une demande de transfert à son em-

ployeur, à la condition que ce soit dans l'ordre suivant:

dans le secteur, dans les autres secteurs de la région

et, ensuite, entre régions.

Fardeau de la preuve:

Dans l'application du présent article, le fardeau de

que l'employé ne peut remplir les exigences normales

cupation, incombera à l'employeur.

SECTEUR 1 -

°

SECTEUR 2 -

SECTEUR 3 -

SECTEUR 4 -

Réceptionnistes,

Commis dactylo,Auxiliaires de bureau,

Commis.

Services:

Comptabilité générale,

Comptabilité - inventaire,

Paie,

Planification & contrôle -

distribution, |

Permis industriels,

Saisies.

Services:

Communications et courrier,

Gestion des documents,

Magasin général - papetirie,

Achats, matériel et fournitures,

Reprographie.

Services:

Ventes,

Achats, vins & spiritueux,

Douanes & accise,

Transport et réclamations,

Eniceries.
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SECTEUR 5 - Services:

Informatique,

Contrôle de la qualité.

 

ARTICLE 24 - REDUCTION DE PERSONNEL

24:01 L'expression "réduction de personnel" signifie toute diminu-

tion du nombre d'employés réquliers et permanents dans une oc-

cupatign en raison d'un surplus de ce personnel au niveau

d'une zone (pour les employés de succursales) ou d'un secteur

(pour les employés de bureaux).

24:02 Tout employé subissant la réduction de personnel et visé au

paragraphe précédent déplace exclusivement dans les succur-

sales ou dans les bureaux, selon l'ordre suivant et dans

son statut (temps complet, temps partiel):

1) dans son occupation, dans sa zone ou son service,

tout employé possédant moins d'ancienneté;

—nn

2) si c'est impossible, dans une occupation inférieure, dans

sa zone ou son service, tout employé possédant moins

d'ancienneté;

3) si c'est impossible, l'employé possédant le moins d'an-

cienneté dans la même occupation ou une occupation infé-

rieure, dans toute autre zone ou service de son choix de

‘la région et ainsi de suite dans la région selon les

règles susdites, jusqu'à ce qu'un employé ne puisse, en

vertu de son ancienneté, déptacer un autre employé,

auquel cas, il est mis à pied et son nom est porté à la

liste de rappel sauf s'il bénéficie de la sécurité

d'emploi prévue à l'article 25;

<    
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24:04

24:05
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4) dans le cas des déplacements ci-haut mentionnés, 1'em-

ployé doit pouvoir remplir les exigences normales de la

tâche.

a) Aucun employé régulier n'est mis à pied de préférence à

un employé qui n'a pas acquis de droit d'ancienneté en

vertu de l'article 22, à condition qu'il puisse remplir

les exigences normales de l'occupation.

b) A l'intérieur de la zone, l'employeur procède à la

mise à pied des employés temporaires avant de mettre à

pied les employés à l'essai.

Tout employé qui a été déplacé en application du présent arti-

cle, a droit à une période raisonnable de familiarisation.

La période de familiarisation est une période d'adaptation

pour l'employé qui possède, outre la préparation de base ap-

propriée, des connaissances suffisantes dans le genre de tra-

vaux compris dans l'occupation pour pouvoir les exécuter d'une

manière satisfaisante une fois qu'il a été mis au courant des

détails et procédés particuliers à l'occupation visée et qu'il

a obtenu les renseignements relatifs à ces travaux. L'em-

ployeur coopère pour renseigner ainsi l'employé.

Si l'employeur juge qu'un employé est devenu incapable de rem-

plir les exigences normales de son occupation, il pourra le

retirer de cette occupation, auquel cas l'employé sera traité

suivant les règles prévues au présent article 24, à la condi-

tion que ce soit dans une occupation inférieure à la sienne.

L'employé qui croit la décision de l'employeur non fondée ou

qui estime n'être pas traité suivant les règles susdites,

pourra recourir à la procédure de griefs et d'arbitrace.
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Dans l'application du présent paragraphe, le fardeau de la

preuve incombe à l'employeur.

Etanchéité des deux (2) régions:

Les droits d'ancienneté ne s'appliquent pas d'unerégion a une

autre, sauf dans le cas où l'employeur et l'employé sont con-

sentants à un transfert.

 

ARTICLE 25 - SECURITE D'EMPLOI

25:01

25:02

25:03

Tout employé régulier à temps complet qui a acquis dix- |

huit (18) mois d'ancienneté bénéficie de la sécurité d'emploi

et est désigné comme employé permanent. |

En cas de réduction de personnel au sens de l'article 24 et

apres avoir épuisé le mécanisme de déplacement y arrêté, l'enm-

ployé permanent qui n'a pu, faute d'ancienneté, déplacer un

autre employé et aui serait autrement mis à pied, demeure à

l'emploi de l'employeur et continue de bénéficier des augmen-

tations de salaire de la présente convention jusqu'à ce qu'il ‘

soit replacé dans un autre emploi suivant les dispositions qui

suivent. De même, l'employé permanent tenu de déplacer un au-

tre employé aux termes de l'article 24 conserve le salaire de

l'occupation qu'il détenait, si celui-ci est supérieur, au mo-

ment d'effectuer le déplacement et bénéficie des augmentations ¢

de salaire de la présente convention, | I

Le remplacement se fait dans un poste à l'intérieur de l'unité

d'accréditation pour lequel l'employeur permanent rencontre

les exigences normales et en tenant compte de l'ancienneté

dans l'ordre suivant: à l'intérieur de sa zone , ;
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et à l'intérieur des zones adjacentes à la sienne. Ainsi,

l'employé permanent le plus ancien dans une zone donnée à la

préséance pour le poste disponible dans sa zone sur l'employé

permanent des zones adjacentes et ce, indépendamment de

l'ancienneté de ces derniers employés permanents.

a) Si un poste devient vacant de fagon permanente a 1'inté-

rieur de la zone de l'employé permanent dans un emploi

dont le taux de salaire est identique ou moindre que

celui qu'il détenait avant son déplacement mais supérieur

à celui qu'il détient au moment de l'ouverture, cet em-

pjoi est offert à l'employé permanent. Si ce dernier le

refuse, il est dès lors rémunéré au taux de salaire de

l'occupation qu'il remplit et continue de bénéficier des

augmentations de salaire et des autres avantages prévus à

la présente convention. |

Si aucun poste dont le taux de salaire est identique ou

moindre mais supérieur au sens du paragraphe précédent ne

devient vacant de façon permanente dans la zone de ,

l'employé permanent mais qu'un tel poste devienne vacant

dans la région, puis dans une zone avoisinant, la même

procédure que celle prévue au paragraphe précédent

s'applique.

b) L'employé permanent visé aux paragraphes précédents peut

refuser d'être replacé, si ce replacement implique un dé-

ménagement, sans préjudice pour lui, a la condition qu'un

autre employé permanent moins ancien et visé par les pa-

Tragraphes précédents accepte d'être renlacé à ce poste.

s'il n'y a aucun autre employé permanent moins ancien que

lui qui accepte ce replacement, cet employé permanent

doit accepter le replacement. S'il refuse, il est consi-

déré comme ayant remis sa démission.
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Si les mécanisme prévus aux articles 25:03 et 25:04 ne permet-

tent pas de replacer l'employé permanent dans son unité d'ac-

créditation, ce dernier pourra l'être dans une autre unité

d'accréditation dans un emploi à taux de salaire identique ou

moindre que celui qu'il détenait avant son déplacement mais

supérieur à celui qu'il détient au moment de l'ouverture sans

diminution de salaire.

Dans ce cas, seuls les employés permanents travaillant dans

la zone du Centre de distribution de Montréal ou du Siège

Social peuvent être replacés dans une autre unité

d'accréditation chez l'employeur, et seulement à Montréal; de

même, seuls les employés permanents travaillant dans la zone

du Centre de distribution de Québec à l'exception des

zones où sont situées les succursales 509, 516, 542, 574, 604,

et 609, peuvent être replacés dans une autre unité

d'accréditation chez l'employeur, et seulement a Québec.

Un employépermanent travaillant à l'extérieur des zones

ci-haut décrites qui y consent peut néanmoins être replacé à

Montréal ou à Québec dans une autre unité d'accréditation chez

l'employeur.

En ce qui a trait aux employés de bureaux, ils ne peuvent être

replacés, à l'intérieur comme à l'extérieur de la présente

unité d'accréditation, que dans la zone du Centre de

distribution de Montréal ou du Siège Social pour ceux tra-

vaillant dans les bureaux de Montréal et que dans la zone du

Centre de distribution de Québec, à l'exception des zones où

sont situées les succursales 509, 516, 542, 574, 604 et 609)

pour ceux travaillant dans les bureaux de Québec, L'employé

de bureau qui y consent peut néanmoins être replacé à

l'extérieur des zones ci-haut décrites.

L'emplové permanent nommé dans une autre unité d'accréditation

conserve et accumule son ancienneté, et vice-versa.

B2
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tent pas de replacer l'employé permanent dans son unité d'ac-

créditation, ce dernier pourra l'être dans une autre unité

d'accréditation dans un emploi à taux de salaire identique ou

moindre que celui qu'il détenait avant son déplacement mais

supérieur à celui qu’il détient au moment de l'ouverture sans

diminution de salaire.

Dans ce cas, seuls les employés permanents travaillant dans

la zone du Centre de distribution de Montréal ou du Siège

Social peuvent être replacés dans une autre unité

d'accréditation chez l'employeur, et seulement à Montréal; de

même, seuls les employés permanents travaillant dans la zone

du Centre de distribution de Québec à l'exception

des succursales 509, 516, 542, 574, 604,

et 609, peuvent être replacés dans une autre unité

d'accréditation chez l'employeur, et seulement à Québec.

Un employé permanent travaillant à l'extérieur des zones

ci-haut décrites qui y consent peut néanmoins être replacé à

Montréal ou à Québec dans une autre unité d'accréditation chez

l'employeur.

En ce qui a trait aux employés de bureaux, ils ne peuvent être

replacés, à l'intérieur comme à l'extérieur de la prêsente

unité d'accréditation, que dans la zone du Centre de

distribution de Montréal ou du Siège Social pour ceux tra-

vaillant dans les bureaux de Montréal et que dans la zone du

Centre de distribution de Québec, à l'exception

des succursales 509, 516, 542, 574, 604 et 609)

pour ceux travaillant dans les bureaux de Québec. L'employé

de bureau qui y consent peut néanmoins être replacé à

l'extérieur des zones ci-haut décrites.

25:06 L'emplové permanent nommé dans une autre unité d'accréditation

conserve et accumule son ancienneté, et vice-versa,
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b) L'employé qui doit déménager dans le cadre d'un déplace-

ment a droit aux frais encourus conformément aux directi-

ves du Conseil du Trésor.

25:10 Dans l'application du présent article, l'employé doit remplir

les exigences normales de l'occupation où il est replacé après

une période raisonnable de familiarisation. Dans ce cas, le

fardeau de prouver que l'employé ne peut remplir les exigences

normales incombe à l'employeur.

25:11 A l'occasion de poste vacant de façon permanente, les disposi-

tions du présent article ont préséance uniquement à l'égard

des employés permanents couverts par la présente convention

sur le mécanisme de promotion prévu à l'article 23.

25:12 Pour fins de comparaison, le taux de salaire prévu à l'échelle

en annexe est ramené sur une base horaire.

 

ARTICLE 26 - EVALUATION DES TACHES

26:01 L'employeur et le syndicat des employés de magasins et de bu-

reaux de la Société des alcools du Québec constituent dans les

quarante-cing (45) jours qui suivent la signature de la con-

vention un comité conjoint chargé de procéder à l'évaluation

des tâches et à la classification des occupations régies par

la convention. Ce comité se réunit pour la première fois au

plus tard au dernier jour de ce délai, sauf entente contraire

entre les parties. Il est composé de quatre (4) renrésentants

du syndicat et de quatre (4) représentants de l'employeur.
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26:03

26:04

26:05

Les parties syndicale et patronale peuvent adjoindre aux mem-

bres du comité qui les représentent un ou plusieurs experts en

ce domaine, qui peuvent assister aux séances du comité con-

joint et prendre part aux discussions qui sont payés par la

partie qui les désigne.

Tout le travail des représentants syndicaux du comité

d'évaluation des tâches assistés ou non de leurs experts,

concernant cette clause, est exécuté durant les heures

régulières de travail et lesdits représentants sont libé-

rés à cette fin. Cette libération est faite sans perte

de salaire lorsque ces représentants siègent en comité

conjoint, i.e., avec la partte patronale et couvre le

temps normal de transport.

De plus, deux desdits représentants syndicaux nommément

désignés par le syndicat ne perdent pas de salaire

lorsqu'ils font du travail de vérification de description

des tâches en dehors du comité conjoint, le temps de cet-

te vérification comprenant le temps normal de transport

d'un local à l'autre.

Les représentants syndicaux du comité d'évaluation des

tâches ainsi libérés avertissent au préalable, le direc-

teur des ressources humaines ou son représentant de la

nature du travail à exécuter, de l'endroit de son exécu-

tion et de sa durée approximative. Avant de commencer

tout travail, ils signalent leur pr.sence au supérieur

immédiat, sur place.

Le comité se réunit asussi souvent que nécessaire,

Lorsque le comité conjoint en viendra à une entente complete

sur l'évaluation et la classification des occupations, cette
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26:06

26:07

26:08

26:09

entente orendra la forme d'une recommandation qui sera soumi-

se, dans le mois qui suivra, à l'employeur et à l'assemblée du

syndicat.

L'évaluation des tâches prévues à l'annexe "C" est faite selon

la procédure générale décrite ci-après.

Parmi les occupations sujettes à cette évaluation, l'employeur

soumet au syndicat et le syndicat à l'employeur une liste des

occupations les plus représentatives. Le comité s'entend

alors sur une liste communede tâches repères,

La descrintion des tâches repères est faite de la façon sui-

vante:

1) le comité s'entend sur les procédures requises pour dé-

crire les tâches repères;

2) l'employeur en fait la description:

3) l'employeur soumet chacune de ces descriptions au syndi-

cat;

4) le syndicat vérifie si ces descriptions rapportent adé-

quatement le travail demandé et soumet ses corrections a

l'employeur;

5) l'employeur vérifie les corrections apportées par le syn-

dicat et si nécessaire, le comité se réunit pour discuter

et s'entendre sur les corrections à apporter.

La descrintion des tâches repères ainsi complétée et acceptée

par les parties, l'emploveur soumet au syndicat un manuel d'é-

valuation des tâches régies par cette convention. Le syndicat
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26:10

26:11

26:12

26:13

soumet ses commentaires sur ce manuel à l'employeur pour étude

par ce dernier, Le comité se réunit alors pour s'entendre sur

une rédaction finale de ce manuel.

L'employeur procède semblablement à la description des tâches

repères pour la description des autres occupations prévues à

l'annexe "C" et soumet telles descriptions au syndicat.

Le syndicat vérifie si ces descriptions rapportent adéquate-

ment le travail demandé et soumet ses correctons à l'enm-

ployeur.

4 .

L'employeur vérifie les corrections apportées par le syndicat

et si nécessaire, le comité se réunit pour discuter et s'en-

tendre sur les corrections a apporter.

La description des tâches concernées étant complétée et accep-

tée par les parties, l'employeur soumet au syndicat l'évalua-

tion détaillée des occupations précédemment décrites.

Le syndicat soumet ses commentaires à l'employeur pour étude

par ce dernier et si nécessaire, le comité se réunit pour dis-

cuter des points sur lesauels un désaccord persiste.

L'employeur soumet au syndicat un projet de grades basé sur la

classification des occupations évaluées.

Le syndicat soumet ses commentaires à l'employeur pour étude

par ce dernier et si nécessaire, le comité se réunit pour dis-

cuter et s'entendre sur un projet final.

Le plan d'évaluation des tâches est mis en application après

entente entre les parties, -

ga -
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ARTICLE 27 - AUTOMATISATION

27:01

27:02

27:03

27:04

Advenant qu'au cours de la présente convention l'employeur in-

troduise un nouveau procédé du a l'utilisation de machinerie

ayant pour effet de réduire le nombre d'employés dans une oc-

cupation, le comité de relations de travail se réunira dans

les meilleurs délais pour tenter de relocaliser les employés

directement affectés par voie de transfert à l'intérieur de la

zone. Dans ce cas, les employés affectés auront priorité sur

les employés inscrits à la liste des transferts.

Advenant que le comité de relations de travail ne puisse en

arriver à une entente sur la relocalisation des employés par

voie de transfert, les employés visés directement par l'intro-

duction du nouveau procédé, au sens du paragraphe :01, effec-

tueront le déplacement conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 24 de la présente convention et serontassurés du main-

tiendu salaire de leur occupation, tout en bénéficiant des
AYAREOSE

augmentations prévues a la convention collective pour lesdites

occupations.

L'employé affecté directement par 1'introduction du nouveau

procédé au sens du paragraphe :01 pourra bénéficier, s'il y a

lieu, d'une période d'entraînement d'une durée maximale de

trente (30) jours ouvrables dans le cas des employés de suc-

cursales et d'une durée maximale de soixante (60) jours ouvra-

bles, s'il y a lieu, dans le cas des employés de bureaux.

L'employeur coopèrera à l'entraînement susdit.

Les changements de méthodes et de procédés d'ordre administra-

tifs ne sont pas visés nar le présent article.  
 

   


